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RBMBRCIIS AU PRBSIDBNT SOXTANT 

Le PRRGLDENT g Puisque le Conseil de sécrurit6 tient aujourd’hui sa 

première séanae pour le mois d’avril, permettes- ooi tout d’abord de rendre hommage, 

au nom du Conseil & 6. E. M. Peter Boheafellner, Reprdsentant permanent de 

l*Autriahe auprès de l’Organisation des Nations Unies, qui a assuré la présidence 

du Conseil au mois de mars. En exprimant nos remerafements sincères à 

1’Ambassadeur Bohenfellnet pour le grand talent diplomatique et l’inlassable 

courtoisie dont il a fait preuve en dirigeant les travaux du Conseil, je suis sOr 

de me faire l’interprète de tous les membres du Conseil de sécurité. 

SOURAITS DE BIENVENUE AU REPRESENTART PERMANENT DE LA COTE D’IVOIRE AUPRES DE 
L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

Le PREGTL)EMT t Je voudrais d&s le début de notre séance souhaiter 

chaleureusement la bienvenue au nouveau Beprhentant permanent de la Côte B’Ivoire 

aupr&s de l’Organisation des Nations Unies, 6. E. M. Jean-Jacques Bechio. Nous 

nous réjouissons à la perspective de coop&rer avec lui aux travaux du Conseil de 

shurité. 

ADOPTION DE L'OBDBE DU JOUB 

r 
, 

est ad- . 

LA SITURTION ENTRE L'IBAQ ET LE KOWEIT. 

Le m t Je voudrais maintenant informer les membres du Conseil que 

j’ai reçu des repr&eatants de l’Iraq et du Koweït des lettres dans lesquelles ils 

demandent à être invités & participer au débat sur le point inscrit à l’ordre du 

jour du Conseil. Selon 1s pratique habituelle, je me propose, avec l’assentiment 

du Conseil, d’inviter ces représentants à participer au débat sans droit de vote, 

conformément aux dispositions pertinentes de la Charte et 6 l’article 37 du 

règlement iutérieur provisoire du Conseil. 

En l'absence d’abjections, il en est ainsi décidé, 
, 

du Pre&&nt, M, A l-Anibari IIraa) et M. Abulhasan (Koweït) 
l 

e a la table du ConsaF1 . 

Le -DEm t Le Conseil de sécurité va maintenant commencer l'examen Bu 

point inscrit a son ordre du jour. 

Les membres du Conseil mnt saisis du documeilt S/22430, qui contient le texte 

d'un projet de résolution pr,. .nté par les Etats-Unis d'Amérique, la France, la 

Roumanie et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord. Je voudrais 
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appeler 1’ottfmtion’dea membres C~UIT une aorrectfen de aaroctére technique a 

apporter au texte du paragraphe 19 du projet de résolution. A Xa dixième ligne de 

la version anglaise du paragraphe, il conviant de supprimer les mots “and in 

partlaular hwwuitsrian needs”. Cette correction s’applique ir toutes les lanques. 

Je voudrais intrormer les mtu&res du Conseil que la Belgique s’est portée 

coauteur du projet de résolution publi8 sous la cote 5922430. 

Je voudrais appeler l’attention des membres du Conseil sur les communications 

staivantes t W22320, W22321, W22330, W22331, W22332, SI22342, W22396, 5122399, 

S922407, 5922365, 59223565 S922357, 6922360, 6922364, 8922365, 5922370, S922371, 

S922375, S922360, S922384, 5922416, S922420, 5922421, $922422, 6922423, S922431 et 

S922434. Toutes ao8 aomwnications hanent de l'Iraq. 

D@autrab aorrrnuuiaetions : 6922336, 8922394, 6922395, S922406, S922359, 

8922367, S922376, S922389, 6922427, S922432 et 6922433 émanent du Koweït; 

8922323 du Orund-Duché du Luxembourgt 

6922325 de la Tahhaaulovaqufe; 

8922327, S922413 et 1922350 de l'Arabie saovadite; 
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S/22326* 6122333, 6122400, W22409, W22366, W22381 et W22419 du Secrtkaire 

genéra1t 

si22329 de la Gui&ej 

W22322, W22334 et SI22361 du Pré&¶ent du Conseil de sécurité8 

W22335 du Nigbriar 

SI22336 de l'Egypte; 

W22337 et S/22391 de la Palestine3 

W22339 de la Thaglande; 

W22340 du Brun& Darussalamt 

W22341 des Etats-Uni8 d'?mérfque; 

W22343 du Botnwana8 

SI22346 du Ghana; 

SI22347 du Viet Natw 

Si22349 et SI22403 du Japon8 

SI22358 de la Fraxwe; 

SI22372 bu Soudan; 

S/a2374 de la R&publique arabe syrienne8 

W22379 de la République ielamique &*Lran; 

S/22382 du Bangladesh, de la Bulgarie, de Djibouti, de l'Inde, de la Jordanie, 

du Liban, de la Mauritanie, bu Pakistan, des Philippin88, 80 la Pologne, de la 

République arabe syrienne, de la Roumanie, des S8yCh81188, du Soudan, de Sri Lanka, 

de la Tunisie, de l'Uruguay, du Viet Nam, du Y&men, de la Tchécoslovaquie et de la 

Yougoalavie$ 

W22392 de l'Union des Républiques socialistes sovi&iques; 

SI22412 du Royaume-Uni de Grande-Bretague et d'Irlande du Nord; 

fi/22424 de l'Oman. 
, VlWQQQJINZ&&& (Zaïre) t Je voudrais annoncer au Conseil que 

mon pays, le Znïre, s'est porto coauteur du projet de r6solution publié dans le 

document W22430. 

Le EREBIP)ENT t Je donne la parole au représentant du Koweït qui souhaite 

faire une déclaration. 

).l. ABw (Koweït) (interprétation de l’arabe) t Monsieur le 

Président, c'est avec un grand plaisir que je vous fhlicite# au nom de la 
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délégation du Koweït et en ma nom petw~nnel, de votre aaaeaaioo b 3s présidence du 

Conaefl de aéaurité pour ce moia-ai. Noua sommea convainaua que votre expérience 

et vo8 talent8 de diplomate permettront au Conssil de s’acquitter pleknemant de sa 

t&ohe et de aontinuer 8 servir la aauae de la paix dans le monde et de la sécurité, 

tout aomme il l’a fait au aoura dea mois précédents. La Belgique, 1’Etat ami que 

voua représentea, est un membre important de la aommunauté internationale et un 

grand défenseur &a principe8 du droit international et de la Charte des 

Nations Unies. Mon paya entretient des relations très amicales avec la Belgique. 

Je voudrai6 également rraiair cette occasion pour exprimer ma reconnaissance à 

votre prbdéaeaaeur , mon uoll&gue M. Peter Bohenfellner, Bepréaantant permanent de 

l’Autriche, pour la façan excellente dont il a dirigé les travaux du Conseil 

pendant l’important mois de mars et pour la manière remarquable dont il a aidé le 

Conaeil & aaoomplir les tâches dont il kait aaiai le mois dernier. 

C'est 6galement avea plaisir que ma délégation souhaite la bienvenue au 

nouveau Représentant permanent de la Côte d’ivoire , mon collègue M. Jean-Jacques 

Beahio. Je lui l ouhaîte un mandat agréable et un travail fructueux, et je lui 

promets la pleine coopération de ma dél/gation. 

La riunion du Conseil aujourd’hui pour que celui-ci se prononce sur le projet 

de rbaolution dont il est saisi, aat wkitablemant un nouvel &vénement historique 

dans le contexte de la crise actuelle, Son importance est aussi grande que celle 

de cette autre riunion historique au cours de laquelle les membres du Conseil ont 

adopté la rdsolution 676 (19901, qui autorisait les paya coopkant avec le Koweït à 

user de tous les moyens nkesaaire6 pour amener l’Iraq à 8e retirer du Koweït et à 

appliquer toutes les r6solutions pertinentes du Conseil de sécurité. 

Le projet de résolution dont le Conseil est saisi aujourd’hui peut être 

considéré comme le point culminant de toutes les résolutions concernant le Koweït 

que le Conseil a adoptées auparavant en appliquant de faço:û décisive et responsable 

les principes du droit international et de la légitimith internationale. Cette 

action efficace reflète le vif intérêt du Conseil, dans le présent et pour 

l’avenir, pour le concept de la paix et de la sécurité collectives decoulant de la 

Charte des Nationa Unies. Ella reflète également le contenu et le concept de 

nouvel ordre mondial que la famille internationale est rbolue à établir. La 

communauté iatarna*isnale s’attache également à encourager ce nouvel ordre mondial 

et, s’il le faut, B l’imposer. 
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Le Seoré(raire deEtat dos Etats-Unis a vu trh juste quaud il a pris la parole 

au Conaeil le 29 ~~vembte 1990, le jour où la rbsolutiorr~678 (1990) a btb adoptés. 

A cette oecanioa, il a rappelé le fait que la 8oeiith dea Wstionrr n'avait pas su 
traiter, en 1936, du sort de l'Ethiopie victime de l*invaafoa, de l'ocaupatiorr et 
de la sauvagerie d'un occupant, et il a comparé cet bcheu avec le succès du Conseil 

de sécurft& dam us ferme opposition h l*agression iruquiomm corrtre le Koweït et 

contre la paix et la abcurité dans la région. 



SP/12 WPV. 2981 
- 11 - 

M. Baker a soulignd que l’appel lancé alors par l’ex-empereur d’Ethiopie, 

Hafl6 Sélaasié, n’avait pas ét6 entendu par 3s Sociét6 des Mations. Les efforts de 

la Société des Nations pour mettre un terme & l’agression et libérer la peuple 

éthiopien du joug de aette occupation et de cette colonisation avaient échou8. Cet 

&hac a 6th aufvf d’uno guerre et de perturbations sur la s&ne internationale. Il 
ne fait aucun doute que le succès retentissant de la coaununauté internationale 

grâce b sa eolidarit6 en 1990 dan6 sa résistance à l’agression iraquienne contre le 

Koweït et dans l’élimination de ses conséquences demeurera pour les gdnérationa 

futures un exemple à suivre. 

La conrnunauté internationale a appris sa leçon. Par sa prise de position 

aolleative sans précédent, elle a démontré que fermer l’oeil sur une agression ou 

en approuver les crimes équivaut réellement b s’en faire le complice. 

Il ne s*agiasait pas d’une exagdration lorsque certains ont récemment affirmé 

que l’histoire a pria un nouveau départ au sujet du Koweït lorsque les membres de 

la famille internationale ont 6té unanimes dans Peur attachement clair et effectif 

h la Charte des Mations Unies et qu’ils ont traduit leurs paroles en actes ainsi 

que leurs engagements oraux et leur appui moral en action réelle et en ententes 

aoncr/tes. 

Dire que la Charte des Mations Unies , avec tous ses nobles principes, a pris 

force de loi au moment où la communaut6 internationale a réagi efficacement face à 

la brutale agression irsquienne contre le Koweït n’était pas une exagération. Cela 

a démontré que l’Organisation des Nations Unies, avec son Conseil de a&curité, est 

un instrument efficace de sécurité collective et de maintien de la paix et de la 

deurité mondiales, que tous les Etats, grands et petits, peuvent s’appuyer sur les 

gsrsnties de sécurité énoncées dans la Charte et que l’attachement collectif des 

Etats à la Charte est la meilleure garantie de stabilité, de paix et de sécurité 

des nations. 

Demandons-nous maintenant si une solidarité internationale réelle émergera 

vraiment des décombres du Koweït et de l’lraq, tout comme Pe phénix mythique qui 

renaiESait de 888 Cendt8S. Est-C8 qU8 18 Sort &U Koweït 8t 1.8s horribles 

souffrances de son peuple ont réellement jeté les bases du retour du principe de 

sécurith collective, aprks sa mise en veilleuse, voire son agonie? Le fait que la 

communauté internationale s’est opposée a la brutaïe agression iraquienne et y a 

mis fin peut-il être considéré CO~MX le prhlude d’une nouvelle ère de véritable 
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prise de conscience internationale et d'une reconnai88ance mondiale profonde de la 

néces8ité réelle pour tous le8 membre8 de la cosnnunauté internationale d'être 

aaIiI&S d'une volont sincke de traiter aolleativemeat de8 questions relative8 à 

leur avenir commun et de 8'0pp08er aux pUi88afXe8 du mal qui ne reCOuuiai88ent 

aucune frontière ni aucune convention? 

Oui, la tragédie du Xoweït a engendr8 tout cela. Elle a démontré la 

pO88ibilit6 d'atteindre tou8 ce8 but8 et objeatifs vitaux, que nou8 aViOB8 toujours 

proclan& auparavant , même avant la crise. Le8 Nations Unie8 ainsi que leurs 

objectifs et leur8 succès ne sont que le eimple reflet de la conduite de leurs 

Membres, de leur attachement aux principe8 de la Charte et de leur volonté de 

consolider ce8 principes. 

NOUS S8SiStOaS réellement à l'aube d'une BOUVelle ère dan8 le monde qui 8St 

issue de la légitimité internationale , et elle servira de bouclier b tous le8 

Etats, grand8 et petits, 

Aujourd'hui, le C0n8eil poursuit sa marche hi8tOriqUe et 800s précédent dan8 

son opposition à toute agression criminelle, présente ou a venir. Eous ne devons 

donc pas oublier que, par la grêce de Dieu Tout-Pui88antr la concrétfsatioa de la 

dimsneion politique de cet effort est aussi importante que la demarche militaire 

erécutée avec grand aucc88 par le8 forces internationale8. 

Il est iBCOBCsV8ble qu'un régime agressif puisse 6liminer un Etat sûr et 

pacifique, brutaliser sa population et lui faire subir, pendant huit mois sous le8 

yeux du monde entier, une répression et des pratiques inhumaines, pour ensuite 

souiller l'envfronaement marin et mettre le feu aux puits de pétrole, qui 

continueront 8 brûler longtemps encore. Il est inconcevable que ce r45gims ait la 

possibilité de revenir à la situation antérieure sans être tenu pleinement 

responsable, sans être obligé de payer toutes Ses réparations et de rendre tous les 

bien8 pillés, sans être prive des moyens de mener d8S agressions et sans être 

obligé d8 régler, sous de& garaatiee internationales ClaireS, toutes les questions 

encore p8ndant8S. 

Aujourd'hui, nous ne pouvons troUVer de m8ill8Ur8 pteUV8 de l’&T@8Ur d8 la 

d0StrUCtiOA dont 18 KOW8Et a fait l'objet que 18 rapport du rep&eAtant du 

Secrétaire général, M. Ahtisaari, qui a 6té publie il y  a quelques jours après Sa 

visite au Koweït en compagnie d'une &qUipe technique. Il affirme : 
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@*Il ne fait pas de doute qu’une tentative delibérée a été faite pour 

supprimer le Roweït, son identité nationale et la fierté que son peuple tire 

de son histoire et de ses réalisatione. La manière dont les destructdons ont 

6th menées, et aceompagnh d’actes de vandali&- et de pillage massifs, 

laisse une image ind616bile. Les membres de mon tiquipe et moi-même avons 

estin. que c’était un privilhge qus de pouvoir assister ainsi à la renaissance 

d’une nation, aussi pénibles qu’en soient les circonstaPIce8.” (W, 

-4X) 

Je veux saisir cette oaaasion pour remercier M. hhtiaaari et les membres de 

son équipe pour avoir déployé des efforts sfncéres dans l’exéaution de leur mission 

et infor& la conrnuaaut6 internationale de l’ampleur de la tragédie infligée a mon 

pays par le régime brutal de Bagdad. 

Puisqu’il est question du rapport de M. Ahtiaasri, je songe à ce qu’il a dit 

dans un rapport antérieur sur la régression qu’a connue 1 *Iraq et sur les dommsges 

erceasifs qu’il a subis. C'est le coeur rempli d’amertume et de tristesse que nous 

deunandonpl t gui a prOVOgUé le recul die l’lrag? Qui est à l’origine de tout8 Cette 

destruction? Q-i a fait passer son peuple d’un État de bien-être et de progrès à 

la situation tragique actuelle, nituation proche de la guerre civile au cours de 

laquelle le régime da Bagdad poursuit brutalement son opprassion contre ses propres 

citoyens, oppression a laquelle il ne livrait déjb longtemps avant de s’en prendre 

& d’autres peuples? 
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Le responsable de toute cette situation est le régime même qui a conolu 

l*Aaaord d'Alger avea l'Iran on 1976 visant é &xblir la paix entre 1'Irsq et 

l*Irau, son voisin, et qui par la mite a dhhiré aet acoord devant le onde entier 

et l'a foulé aux pieds lorsque, de manière arrogante et insolente, dl a envahi 

l*Irsn. C'est a0 kaêfao régime qui, avec arrogancer s'est dérobé aux devoir8 et 

obligations assumés par son pays en vertu de l'tiaord aonclu en 1963 entre le 

Koweït et l’Iraq. L’occupation du Koweït, quelques heures sprés la tenue de 

pourparlers entre les deusz pays, a &A un coup porté A la Charte de la Ligue arabe, 

à la Charte des Nations Unies et s toutes les normes du droit international. Cette 

réu.cion n’&ait qu’une mise en scène , un ecran de f&e derrière lequel le régime 

iraquien a pu préparer en secret son Pnvasion et son agression. C'est ce même 

régime dont le Président lui-même s'est ongagé à Bsgdad en février 1980 à ne pss 

a'ingbrer dana les affairas intérieures des Etats arabe8 et souligné l’importance 

du respect de la s&zurité et de la souveraineté de tous les Etats arabes, grsnds ou 

petits. Je voudrais à CO propos aiter tua extrait de l’interview accordée au 

rébaatour en chef du journal égyptien N par le Président Hosni Mubarak de 

l'Egypte, qui a dit : 

"J'avais d6jb fait allusion à ce que le Président iraquien avait d&olaré 

devaut tous Pas ohofs d*Etat au Sommet de Rsbst et les juristes arebes. Ls 

texte de ua dkzlaration a été publié partout. Il a dit s Si l'Iraq occupe un 

Etat araba, vouu devas wu8 61ever contre l’Iraq, C’est lb une d&claratioa 

claire et CatAgortque , et si nous l’appliquons, cominent peut-il alors ao* f 

qualifier de traîtres et d’agents ennemis? Voilà qui est vraiment étran~,d." 

Le Conseil ne dispose pas d'assez de temps pour que l’on pas8e en revue tout 

le painarhs du régime de Ragdad. Nous n’avons pas besoin d’entrer daus le détail 

étant donné que sas membres connaissent parfaitement tous ses actes. Par 

colaséquent l SOUS demandons au Conseil de prendre toutes les mesures nécessaires 

pour nous garantir et garantir à tous lea peuples de la région le respect, par le 

régime iraquien, des obligations et des devoirs qui sont les siens conformément à 

tous les accords et conventions auxquels il est partie. Le régime iraquien a 

prouvé 8an8 f'ombro d’un doute qu’il ne jouit d’aucune cr6dibilit6, qu’il ne tient 

aucun compte de tous les traitéa et accords, qu’il taule aux pieds tous les 

principes st les wrmea les plus élémentsires. W titre d’exemple, bien que Bagdad 



UT/13 WPV.2981 
- 17 - 

ait déclaré accepter la réaolution 686 (1991) du Conseil de sécurité, il n'a 

toujours pas restitué le8 biens confisqués au ltoweït et n’a même pas publié de 

déclaration, conx~e l'exige fa résolution, dan8 laquelle il accepte officiellement 

le principe des rhparations du point de vue juridique. 

La counnunauté internationale doit adopter une positiore ferme i;C rigoureuse 

face B ce régime agressif et ce jusqu’à la fin. On ne peut parler d’avènement d’un 

nouvel ordre mondial b moins que les hora-la-loi ne soieut châthh. on ne peut 

tolérer qu’un Etat puissa axpZoiter des probl&ea de frontières Ù des fins 

d'expansion régionale ou pour 8e lanaer dans de8 aventure8 d’agresehon ob les 

armées écrasent le8 innocent8 et où 108 bal108 et le feu remplacent 18 dialogue. 

C'est pourquoi ce projet de r&olution hi8tOriqUe du Conseil de sécurité doit être 

le bouclier qui amttra la dgion b l’abri des crhes du régime de Bagdad. Ce doit 

également être uue lagon pour tout autre rhgime de par le monder qui pourrait Gtre 

tenté de 8e livrer a de pareil8 actes odieux de tyrannie ou de tigalomanie. Le 

Conseil doit traiter do manière déOiSive et totalsment 8fficace de tous les arpectb 

et de tous les problèmes. Outre 188 r6perations, les garenti8s et les droits, la 

question des annemats doit aussi être examinée. De même que l’arsenal terrîffaat 

dont di8pO88 l’Iraq, pour lequel des UIilliard8 de dollar8 ont 6té dépensés par de 

nombreures voies ill/galss, non point ir la crbatioa d'ae armé8 de défeaae 

nationale mai8 - aombe cela e8t devenu &Vident - à la réalisation d’objectif8 

d‘expan8ion régional8 connus de tous. Cet ar88na1, malheureusomenb a été cr68 et 

déploy6 au détriment du développement du peuple iraquien et, eu fin de compte, au 

d6triment de 8a s&urit& et de 8a stabilftd, et au prix de la vie de ses citoyeas 

innOcent8, tombé8 lors de soulèvements populaires contre le régime dans le Nord, 19 

Sud et d’autres r6gions de l’Iraq. 

C’est avec un grand plaisir que je dhclare su Conseil, d’où est partie la 

bataille pour Ia libération du Koweït, que le Koweït est libre, que son peuple fier 

exerce à nouveau ses drodts et ses obligations et qu'il s'est engagé dans 1% combat 

pour la reconstruction ei la réforme, et que son gouvernement légitime conduit de 

nouveau se8 citoyens sur la voie du bien-Qtre. L’histoire de tout peuple n'est 

qu'une &rie d'erpérienc>s, heureuses et douloureuses, qui montrent clairement à 

quel point un peuple est attaché au régice constitutionnel et politique qu'il s'est 

librement choisi. Nous 5omi6ei totalement pursuatiés que 1a tragér?ie de l'agression 



,. 
”  _. 

.- 

MLw13 bt/PW. 2981 
,. - 10120 ” 

-. 

~., ‘a maore auafu la fiert6 et l~attmhment Be ootto peuple vis-b-vis bs ma patrie et 

qu’elle l”îaaitera à redoubler d'affortr, OZL vue âs la rbsaonstruathm et du 

relévmexrt de notre paye, ~0~8 wxmplirons aetto tâahe aonfordamnt & mm 

trsdAtione, lb 1108 valmure, ir notre aomtitution, en mettant ea oeuvre toutes noa 

fnatitutiona dhocratiquea crééos depufa &gindépmdanca d& Romït en 1961. 

. ,  
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Le Kouedt garantira, aoams il l’a toujours fait, le respect des libertes 

fondamentalea, de la dignitb humaine et des droits de l’homme. Xl protégera 

toujours la ahurit6 et la siireté de tous taux qui résidant sur son territoire, 

sana aucune Biaarimination. 

Le Koweït s'est distingui corsne un Etat dont l’hospitalité est accordée aux 

frères et aux amha venus chas nous pour travailler ensemble au service du Koweït et 

pour gagner leur vie. Nous continuerons de les accueillir et d’apprhier leur 

travail. Nous repousserons tous les ingrats, tous ceux qui pourraient agir contre 

les int&&s du Koweit et contre les principes, les valeurs et la fierté de son 

peuple. Dans tous nos actes envere nos résidents, q ‘ils soient koweïtiens ou 

étrangeru, nous nous inspirons de l*enseignemeat de notre religion et du droit, et 

nous ne nous laisserons pas entraîner pst nos émotions. 

Que Dieu nous appuie et nous aide. Je conclus en exprimant ma gratitude oit 

Dieu tout-puissant. 

Le m a Je remercie le représentant du ioweït des paroles aimables 

qu’il m'a adress6es. 

L’orateur suivant est le reprisentant de l'Iraq, b qui je donne la parole. 

M. (Iraq) (interprdtation Ce l’arabe) a Je tiens b vous - 

f$ficfter, Monsieur le Prdsidrnt, i L'occasion de votre accession à la priaidence 

du Conseil de S&ourit6 pour le sois d’avril. Je suis convaincu que vous vous 

acquitteres ds vos responssbilitbs ds la aaai&re la plus appropribe. Je voudrais 

également exprimer ma reconnaissance & votre prédécesseur, l’Ambassadeut de 

l'Autriche, pour ses efforts inlasaablea et soutenus dans l'accomplissement de son 

mandat. 

Avant que le Conseil ne vote, à sa séance du 29 novembre 1990, sur ce qui est 

devenu la résolution 678 (1990), j'ai eu l'honneur de prendre la parole devant le 

Conseil. J'ai alors par14 de l'autorisation qu'il donnait, au paragraphe 2 de la 

résolution, aux manbrm de l'alliance de prendre tous les moyens nécessaires pour 

la mise 8x1 oeuvre 68 la rtkolution 660 (1990) et de toutes les résolutions 

suivantes, y comprilo la résolution qui a &é adoptée à cette occasion. Cette 

autorisation, qui comprenait le recours à Xa force par les pays de l'alliance, 

indiviikellement et collectivement, a outrepassé le mandat du Conseil de &curité 

et était contrairs a la Charte. 
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Etotre position est fondée sur diversee aooeid6rationa. La reaours & la force 

au titre d'une résolution du Conseil de séaurité devrait se conforfner à 

P'Artiale 42 et h tous les artioles suivants. Il devrait (le limiter b 1s 

réalisation des objectifs établis par le Conseil de séaurfté et ne devrait pas 

avoir pour but de réaliser les objeotifa d’wi paya ou d’un groupe de pays. La 
Charte prévoit que si le Conseil déaide d’utiliser la foroe pour faire appliguor 

ses résolutions, la force internationale doit être compos&e de foraes natiozmles 

mises à la disposition du Conseil de dcurite l , aonforahant à dea aworde 

bilatéraux entre le Conseil et les pays iat&ressés et plaaée riour 1s direction 

d'une commission militaire internationale et sous la bannière des Hations Unies. 

Lorsque ces conditions ne sont pas rdunies, l’autorisation donnée à des pays 

d4utiliser la foroe individuellement ou collectivement ne garantit pas que aea 
pays, individuellement ou collectivement, ns dépasseront pas les limites et les 

objectifs envisagh initialement par le Conseil. En fait, bans la aurveillauce du 

Conseil il est pratiquement certain que ces objectifs reroat dQpaas&s. 

L'Iraq a aacepté les résolutions 660 (1990) et 678 (1990) et les autres 

résolutions adoptées par le Conseil de shcuritd sur ce qu’on a appel6 "La situation 

oatre l'Iraq et le Koweït". Toutefois, les actes de l'alliance 80~8 la 

commandement américain, qui a commencé ses opérations militaires par uu 

bombardement dans la nuit du 16 au 17 janvier de cette annde, opération8 qui se 

sont poursuivies jusqu'à la suspension des opérations militaire8 terrentres le 

28 février, ont dépassé les objectifs de la r&olution 678 (1990) par leur violence 

et leur brutalité. 

Après avoir commencé leur bombardement aérien de l'Iraq, les Etats-Unis ont 

laac8 par la suite quotidiennement, jour et riait, des milliers de raids aériens, du 

16/17 janvier jusqu’a la déclaration de la suspension temporaire des ophatious 

offensives le 28 février. Un total de 88 500 tonnes d’explosifs a 6th Iargué par 

l’aviation sur l’Iraq, Cela représente presque la puissance explosive de sept 

bombes atomiques du type de celles lancdes par les Etats-Unis sur Hiroshima. 

Les médias américains ont décrit le bombardement aérien utilisane la 

technologie militaire ds pointe, des avions langant des bombes guidhes par laser ou 

des bombes "intelligentes" conuna ne frappaût que des cibles stratégiques et 

militaires et non pas des cibles civiles. cepenaant, la réalita était tout autre. 
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En réalité, les forces offensives se sont appuyées en graade partie sur les B-52, 

qui ne transportent que des bonbea %on intelligeates” qu’on laiaae tomber d’une 

altitude de plus de 30 000 pieds, et qui aoat incapables de faire la différence 
entre oibles civiles et militaires. Les bombardements de cibles civiles et 

l’élimhstion de populations civiles ont été des actes délibérés dont les 

Etats-Unis et ses partenaires dans cette agression doivent porter l’entière 

responsabilit8. 

La machine skricaine de relations publiques a utilisé l’expression “dommages 

secondaires” pour décrire les victimes civiles et les cibles civiles touch6es par 

les bombes américaines et les bombes des autres partenaires de la coalition. Cela 

nous rappelle une autre erpreasion américaine, le terme de “paaification”, qui 

avait 4th utilise par la m&ne machine militaire pour décrire les opératioos 

d’annihilation et de destruction de villages et de forêts au Viet blam, a l’aide de 

produits chimiques toxiques. Cela est un autre terme ir ajouter au type de langage 

décrit par George Orwell dans son roman “1984”. 

La réalité dépinte par les statistiques militaires après la suspension des 

opérations militaires a montré que la majorité des cibles touch&es par l’aviation 

Américaine n’étaient pas des cibles militaires et que les cibles militaires visées 

n *.avaient pas été atteinteu. Il faut ici ue rdférer au reportage public par Tha 

B Pont dam son édition du 16 mars 1991, qui cite une d&claration d’un 

commandant de l’axm&e de l’air américaine, la gbhl Merrill A. McPeak. L’article 

dit que de toua les explosifs lancés sur las villes et las villages de l’Iraq, 

86 500 tonnes au total, 7 \ seulement étaient des bombes guidées. 
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Le ~U&QXI BOB~ mentionne le BBcParation fait8 par le g&a&al McPeah, selon 

laquelle sur les 68 500 tonnes de bombes au total lcâch&ws wr les villes et les 

villages iraquieafb, 7 % h peiue kaieot des bombes t6léguidées. Si ces bombes 

téléguiddee avaient atteint 90 +% de leurs objectifs, la moyenne des bombardements 

américains ayant atteint leur objectif n'a été que 30 %. Ces armes ont manqué 70 0 

de leurs cibles et des objeatifs civils ont 6th touchds, aausant la mort de 

dizaines de milliers de femmes, d’enfants et de vieillards, ainsi que la 

destruction de disafnes de milliers de maisons et autres installations civiles. 

C'est ce qu'a déclaré le Commandant de l'armde de l'air des Etats-Unis au 

-0 
Je tiens à dire que les actes des Etats-Unis et de leurs partenaires durant 

leurs opérations militaires contré, l'Iraq sont allés bien au-delà de la résolution 

678 (1990) du Conseil de sécuritd. Par conséquent, les Etats-Unis et leurs allies 

sont pleinement responsables des excès conunis au cours de leurs opérations, qui ont 

depass8 de loin les limites et les object9fs de la résolution 678 (1990). Ladite 

résolution ne parlait que du retrait des forces iraquiennes du Koweït et du 

rétablissement de l’autorité légitime, 

Je me raférerai à ce propos au rapport de la pission envoyde en Iraq par le 

Sect&aire général de8 Nations Unies et qui est reste8 en Iraq du 16 au 

17 mars 1991. Cette mission était composde de représentants de la plupart des 

organisations et institutions des Patioas Unies. Dans son rapport en date du 

20 mars 1991, la mission déclare ce qui suit 1 

“Je tiens toutefois f souligner dès le depart que rien de ce que nous avions pu 

voir ou lire ne nous avait préparés à la forme de dévastation particulière 

qu'a subie le pays, Le conflit a eu des effeta quasi apocalyptiques sur 

l’infrastructure économique de ce qui était jusqu'en janvier 1991 une société 

asse8 hautement urbanisée et mécanisée,” (5/22356,) 

Le rapport de la mission ne porte que sur les installations civiles et les villes; 

il ne parle pas des objectifs militaires. Dans son rapport, la mission dit encore : 

“La plupart des moyens de soutien de la vie moderne ont été détruits ou rendus 

précaires. L’Iraq a été renvoyé, pour assez longtemps, à une ère 

préindustrielle, mais avec toua les inconvénients que présent% une dépendance 

postindustrielAe à l’égard d’une utilisation intensive de l’énergie et de la 

technologie. ” (W.) 
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PI.mari (Irao). 

Nous demandons aux Etats-Unis et à leur6 partenaire6 de répondre aux questions 

suiv Antes. L'un de6 objectifs de la résolution 678 (1991) 6tait-41 de renvoyer la 

soci& iraquienue et le6 installations économiques iraquienne6 & l'époque d'avant 

la rdvolution industrielle7 Ou les dommages et les destructions infligé6 aux 

villes et aux village6 de l'Iraq et à toutes 68s inStallaéiOn6 Vitale6 sont-ils une 

simple erreur involontaire., de6 dégât6 secondaires7 

Le projet de résolution dont le Conseil de sécurité est aujourd'hui saisi 

parle de la mi6e en oeuvre de la résolution 661 (19901, qui imposait le blocus 

oconomique et financier à l'encontre de l'Iraq entre en vigueur le 6 août 1990 et 

qui l'est toujours. Le projet de résolution affirme que le blocus est maintenu. 

Je dois à cet égard me référer au rapport déjà mentionné de la mission de6 

Nation6 UnieS. La mise en garde suivante est faite au dernier paragraphe du 

rapport de la mission : 

"Il ne fait aucun doute que le peuple iraquien pourrait très prochainement être 

exporré b une nouvelle catastrophe, épiddmies et famine incluses, si les 

mewres qui r'imposent ne sont pas prises sans attendre." (8122366, Dar. 37) 

J'aimerai6 poser une autre qvrertion. Etait-il nécessaire de détruire les 

système8 d’eau et d'8gcuts pour réaliser les Objectif6 de la résolution 

678 (199017 Le déversement des dgouts qui en a rdsu1t.é dans les rues0 le6 maisons 

et le6 rivièrea était-il un secret pour les forces qui tirent une telle fierté de 

leur technologie et de leurs bombes tdl&uid&es au laser? Mais peut-être que cela 

est également considér8 comme un “dontmage secondaire”, Les centrales électriques 

étaient des cibles stratégiques car l’énergie Electrique était nécessaire aux 

forces armées iraquiennes. Mais ces forces ont, elles aussi, besoin d’eau, d’air 

et de médicaments. Empoisonner l’eau et l’atmosphère en Iraq et anéantir le peuple 

iraquien était-il devenu un objectif afin de priver les troupes iraquiennes de 

leurs besoins les plus fondamentaux? Etait-il vraiment nécessaire d’anéantir 

l’armée iraquienne, pour employer les termes utilisés récemment par l'un des 

commandants militaires de l’alliance? 

Que reste--t-il des Conventions de Genève relatives à la protection des 

personnes civiles en temps de guerre et des prisonniers de guerre, et autres 

yestions, destinées à limiter la brutalité et inhumanité de la guerre? Faut-il 

déclarer ces conventions nulles et non avenues? Car 1~ massacre de civils et la 

destruction d’installations fondamentalement nécessaires à ia vie et & ia sécurité 
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J4. Al-mari (fragL. 

des civil8 semblent, selon la stratégie des Etats-Unis et leur agression contre 

l’Iraq, exiger dea bombardements incessants. de jour somme de mit, 88118 qu’il soit 

fait de distinction entre objectifs civils et objootifa militaires. Les quatre 

Conventions de Geuève doivent être respectées et appliquées non seulement par les 

petita pays. amis aussi et avant tout par les grandes puissances qui diaposent du 

droit de veto et de toua les types d’arxas de deatruation massive, et plus 

partfculiérexent par les Etats-Unis, le RoyaumeUni et la France. Celles-ci 

aont-ellea a l’abri des sanations qui doivent être imposées aux pays qui violent 

les dispositions des Conventions de Gen&ve, du Traité sur la non-prolifération des 

armes nual&aires ou de la Charte des Rations Unies? Les destructions infligées à 

l’Iraq par les Etata-Unis et leurs partenaire8 sont allées au-delà des limites et 

des objectifs fixés par la résolution 678 (1990). Ces destructions ne sont pas 

seuleswnt physiques; des dpiddxiea vont se rdpaudre et l’on ne pourra plus faire 

face aux besoins médiaaux. Les destructions auront des répercussions pendant de 

noxbreuaes en&s et affecteront les générations à venir. 

Daus son nur&ro du 18 mars 1991, m a publié uu article alarmant 

qui s‘est heurt6 au silence aurprenaut bas addias axéricaina. Dans cet article, il 

est dit que dsa chars Abrams et des bombardiers Thunderbolt A-10 ont lancé des obus 

contenaut de ~*uraxtium appauvri. Ce matériau émet de l’oxyde d’uranium 

radioactif. Quiconque est exposé a ce type d’irradiation risque, après plusieurs 

années, de développer divers types de cancer. 

Si l’on songe à la quantité d’explosifs d&ersés sur des cibles civiles et 

militaires ainsi que sur la campagne iraquienne - dont les bombes conteaant de 

l’uranium appauvri -, on est en droit de se demander si les Etats-Unis, dans leurs 

guerres, respectent le moindre accord international ou le moindre principe moral. 
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&L Al-A-ri (Iraa) 

Ceun qui veulent justifier ces actes inhumina diront que ce6 craintes sont 

dénuées de tout fondement scientifique ou que les autoritba amkicainea n’en sont 

pas aonscientea. Maia, em réalité, ces craintes reposent sur des faits 

scientifiques et laa autorités sméricainea en sont conscientes. La revue en 

question se réfère au fait qu’en 1960, l*Etat de New York a dû faire fermer uue 

usine qui utilisait de l’uranium appauvri, les autorit aysnt constaté que le 

niveau ds radioactivith autour de l'usine était de 25 fois supérieur à la moyenne 

acaeptable. Sachant aela, est-ae que les autorités 8meticaines - outre qu'elles 

ont détruit l’Iraq sur le plan économique, anéanti son armée, tué des milliers de 

civils et priv8 la population iraquienne des moyena les plus él&neotaires de survie 

pour de nombreuses akdea - voulaient miner les générations présentes et futures de 

la société iraquienne? 

Cela étant, je voudrais parler brikunent de certains des paragraphes les plus 

importants du projet de résolution dont le Conseil est saisi. Etant donné que 
l'Iraq #*est engagé à respecter toutes les résolutions que le Conseil de S&urit& a 

ado&sa depuis le 2 août 1990 - y compris la treiai&w, la résolution 686 (19911, 

ou, dans son dernier paragraphe, le Conseil dkide de rester activement saisi de la 

question afin d’assurer rapidement une cessation définitive des hostilités -, la 

majoriti des membres du Conseil s’attendait peut-iitre à ce que le nouveau projet 

prbaenti par les Etats-Unir se limiterait à lever le blocus &onomique impos6 à 

l’Iraq, b débloquer ses avoirs et aea biens, à annoncer un cessez-le-feu permanent 

et la fin des hoatilitea entre l’Iraq et les membres de la coalition et à établir 

des relations pacifiques. Mais le nouveau projet de résolution soulève de 

nouvelles questions, qui n'ont jamais 8tB mentionnées ou qui ont été differemment 

traitées dans les résolutions précédentes. 

Ma position à l'égard des paragraphes principaux du projet de résolution donL 

le Conseil est saisi peut se résumer de la façou suivante, Premièrement, 

s'agissant de la question des frontières, 10 Conseil de sécurité n'a jamais imposé 

des frontières internationales contestées aux Etats Membres de l'Organisation des 

Natkas Unies. Des frontières int5raationalament r8cozxnues sont le pilier 

fondamental sur lequel repose l'intégrité territoriale &es Etats. Voila pourquoi 

Les vues de tous les Etats concernés doivent être prises en considération. De 

l'avis de l’Iraq, la manière dont cette question a été traitée dans le projet de 
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résolution à l’exsmen constitue une violation de aa souveraineté et de son 

intégrité territoriale. Le texte de 08 projet viole le paraqmphe 3 du dispositif 

de la résolution 660 (1990), qui engage l’Iraq et le Koweït à entamer des 

négoaiations pour régler leurs différends, parmi lesquels figure celui des 

fro+iàreS. L’Iraq se réserve le droit d’exiger l’exercice de ses droits légitimes 

territoriaux conformément au droit international. Selon lui, le texte du projet de 

résolution doit être en conformité avec la Charte des Nations Unies, ot les 

dispositions du droit international à eet égard restent valables. 

Deuxièmement, s’agissant de la question des réparations, l’Iraq estime que le 

texte- auquel on a abouti doit îkre conforme aux dispositions du droit international 

dont s’inspire la résolution 674 (1990) relativement au principe des réparations. 

Par consbquent , l’Iraq ae réserve le droit de demander des dédorusagements pour 

toutes les pertes qu’il a subies du fait du recours excessif b la force par les 

pays qui ont été autorisés , aux termes de la rbsolution 678 (1990), à user de tous 

les moyens nécessaires pour faire respecter et appliquer la résolution 660 (1990) 

et toutes les résolutions pertinentes ultérieures. L’imposition de rî5poratfons b 

l’Iraq, et seulement à l’Iraq, de la manière coercitive préconisée dam le projet 

de risolution ne pourrait que le conduire b la paralysie; il serait mis dans 

l’incapacité de reconstruire son &conomit et ses installations vitales et la 

population iraquienne ne pourrait atteindre, pendant des ghhations et des 

ghérations, un niveau de vie minimum lui permettant d’avoir une vie décente, 

Troisihmement, s’agissant de la question de la destruction de8 armements, si 

le texte vise le rétablissement de la paix et de la sécurité internationales dans 

la rhgion, il est évident que l’Iraq, seul, ne peut assurer la rhalisation de cet: 

objectif. D’autres pays dans la r6gion - notamment Israël, qui a attaqui les 

installations nucléaires pacifiques iraquiennes en 1901 - possède& de telles 

armes. Le maintien de stocks de telles armes perpétuerait la menace qui a incité 

l'Iraq à s'armer pou? défendre sa sécurité nationale aux dépens de son 

développement. Appliquer ce texte à l’Iraq seulement, et de cette maniére, serait 

contraire à l’objectif annoncér ce serait donner la preuve qu’on applique ici 16 

principe de deux poids deux musuces. De l’avis de l’Iraq, ce texte 1pe permettra 

pas d'attsindrfa l'objectif souhaité, ~US le plan pratique si le Conseil ne 

l'accompa~.~k2 pas d'un progi-amme intégré> complet similaire pour asigurer 

1'hlimi:stion de toutes les armes de destruction massive dans ïa région tout 
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entière. Lgfmpoaitfon de ce désarmement à l’Iraq seul créerait un vide politique, 

miUtaire et au plan de la sécurbt6 dans la région qui inci;erait plus d’un pays à 

satisfaire ses ambitions aux dépens de l’un ou de plusieurs de ses voisins. La 

rbgion tout entière serait ainsi plus expoa6e à X’iastabblfté, à la vto2eaee et aux 

combats. 

Quatrihmsment, s@agisaaut du bloous économique, le gouvernement de mon pays 

estime que le maintien du blocus terrestre , maritime et aérien et du gel des avoirs 

- en dépit de tout ce qui est dit dans le rapport de la mission des Nations Unies 

en fraq et en dépit du fait que l’Iraq a acceptd de se conformer aux 13 résolutions 

adoptées par le Conseil de s&zuritd sur la question, ce qui annule toutes les 

raisons qui ont amen6 le Conseil de sécurité à adopter les A3olutions 661 (1990), 

665 (1990)r 669 (1990) et 670 (1990) - contreviendrait à la Charte des 

Mations Unies et pourrait être considdre comme une agression économique et une 

violation flagrante de la Charte de8 droits et devoirs dconomiqueer des Etats et des 

pactes des droits de l’hormne, notamment le droit de tout individu à la vie, à la 

proteation de sa dignitd et de sa liberté. 

Si le Conseil insiste pour maintenir le blocus et les sanctions économiques, 

l’Iraq et la cossnunaut& internationale, notament les paya du tiers monde, verront 

que le nouvel ordre mondial est un ordre qui permettra aux Etats-Unis d’imposer 

leur souverain& au monde entier et à son organisation internationale, d’imposer 

leur volonté a la conmwnaut~ internationale, d’utiliser le Conseil de sécurité et 

la Charte des Nations Unies pour pilier légitimement les ressources économiques des 

autres pays et d'imposer leur hegémonie au monde entier, ouvrant ainsi la voie à 

une nouvelle ire coloniale plus cruelle, plus attachée b la violence et à la 

cupfditi que l'ancien colonialisme, que le monde croyait avoir kliminé. C'est 

ainsi qu'il a8 retrouve 80~8 la banniere d'un “nouvel ordre mondial". 
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Le m : Je remercie le représentant de 1’Xraq des paroles aimables 

qu’il m’a adressées. 

Je crois compreadre que le Conseil est prêt k voter sur le projet de 

résolution puMi sous la cote W22430. Si je n’entends pas d’abjections, je vais 

mettre le projet de résolution aux voit. 

Puisqu’il n’y a paa~d’objectiona, il en eat ainsi dkidé. 

Je vais d’abord donner la parole aux membres du Conseil qui souhaitent faire 

uue déclaration avant le vote. 

& AL-m (Yémen) (interprétation de l’arabe) ; Monsieur le Président, 

je voudrais tout d’abord vous adi-fesser noa félicitations chaleureuses b l’occasion 

de votre acaesaion à la prdaidence du Conseil pour ce mois. Je sui8 persuad6 que 

voua dirigerea avec succès les travaux du Conseil. 

Je ne saurais manquer d’adresser mes remerciements et mes félicitation8 & 

1’Ambasaadeur de l’Autriche, qui a fait preuve de grandes qualités de diplomate en 

dirigeant les travaux du Conseil le mois dernier. 

Je voudrafa égale&nt souhaiter la bienvenue au nouveau Reprhaeatant permanent 

de la Côte d*Ivoire, et je forme a aon endroit les meilleurs voeux de auccba. 

Le 28 février, le Préaident dea Etata-Unir d’tirique a déclarh la suspension 

des opkations militaires dans le Golfe, et le 2 mars, moins do 48 heures après 

cette déclaration, le Conseil de dcurité a adopté la rholution 686 (1991). Cette 

rholution invitait l’Iraq à appliquer toute8 lea 12 rholutiona du Conseil de 

sécurité, y compris l’annulation des mesures prises en vue d’annexer le Koweït, la 

libération de tous les prisonniers de guerre0 le retour des biens saisis par 

l’Iraq, la fourniture d’une carte donnant l’efiplacement de toutes les mines et de 

tous les objets piégés, et la participation à des pourparlers en vue de la 

cessation des hostilités. Le lendemain, l’Iraq acceptait d’appliquer la 

résolution 686 (1991) et il a commencé ensuite à appliquer toutes les autres 

résolutions. 

Environ trois semaines plus tard, M. Ahtiosari, qui s’était rendu en Iraq à Pa 

tête d’une mission chargée de déterminer les besoins humanitaires en Iraq, a publié 

son rapport. Le fait est que ce rapport a montré l’ampleur de la destruction dont 

ont fait l’objet l’Iraq et son infrastructure, et a suscite de nombrtwx 

commentaires dans la presse et autres médias. Etant don& l’importance de ce 

rapport, et compte ten\ du fait qu’il est lié i,, notre point d% vue sur le projst de 

résolution dont nous sommes saisis, je voudrais Canner lecture de son paragraphe 8 : 



‘. 
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HLea membrsli de la mission et moi-même étions parfaitsment au courant der 

informations publiées par les m4dias à propos de la situation eo Iraq et, bien 

entendu, du rbaent rapport OMS/UbltCEP sur la aituatiorh de l*approvieioanenmat 

en eau, de l'assainissemsot et de la sa& dans la 8ons métropolitains de 

Bagdad. Je tiens toutefois b souliqner db8 le départ que riere de ae que nous 

avions pu voir ou lire ne nous avait prQpar65 & la forme do dévastation 

psrtiaulibre qu'a subie le pays. Le aonflit a eu des effets quasi 

apooalyptiques sur l'infrastructure daonomique de ae qui etait jusqu'en 

janvier 1991 une soci/t6 assea hautement urbanisée et m&canfs&e. La plupart 

des moyens de soutien de la vie moderne ont bt6 détruits ou rendus préoairea. 

L'Iraq 5 6tO ronvoy6, pour a5508 longtemps , à une ère pr&ndustrielle, mais 

aveu tous les inconvbients que prbsente une dépendance portindustrielle à 

l*&gard d’une utiliration intensive de l'bnergie et de la teuhnologie.” 

(W) 
La mirrion a reconmnandd que@ vu le8 grave8 difficult68 awqueller doit faire 

face la population et les perrpeotiver nullement enoouragoanter qui seoffrsnt b 

0110, 108 rsnotionr rolativos à l*approvfrionnement en denr/er alimsntaires aoient 

~diatement levées, de mh55 que Celle5 COLlOetUt le8 importations de mathfe 8t 

de fourniture8 agricoles. Le Con8eil de sicurit6 a approuvd aette recomnsndation 

et a levé l*en&argo qui avait &t& împo8i sur les denrées alimentaires et autres 

besoins humanitsirer. 

Aujourd’hui, nous 50-a saisis d’un projet de r65olution long et complOqu6, 

qui impose h l*Ir5q et s son peuple des conditions trbs injustes et très s&Bres en 

vue de parvenir à un cessei-le-feu officiel. Parmi le8 conditions 108 plus 

importsntes, il faut citer la dblimitatfoa de la frontibre, la garantie des 

frontières, la destruction des misriles et des armes de destruction massive, le 

paiement par l’Iraq de dommages de guerre et la poursuite de l’embargo B 

l'exception des denrées alhnentoires et des médicamenta. 

Bana entrer dans Pe détail du projet de résolution et sans parler de ses 

divers paragraphes et de Se8 différent88 parties, je vaudrais faire les 

observations suivantes, en mettant en relief les aspects les plus important8 et le8 

plus saillants du projet de résolution. 

Quels sont ces traits et ces caract&ristiques? Premièrement, le projet de 

résolution se distingue par le fait qn'il dépasse le cadre de la Charte des 

Nations Unies, du mandat et des r&soïution% du Conseil de sécurit6. 
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Cette affirmation peut être démontrée ainsi t premiérement, l’imposition de la 

frontière entre l’Iraq et le Xoueït, qui est coutraire à la résolut?on 660 (1990) 

qui avait dem&nd8 aux deux parties de commencer immhdiatement des négociations 

intensives en vue du règlement de leurs diff6amds. Nous pourrions mentionner que 

le Conseil de sécwfté n’a jamais fix6 de frontière. Il s’en est toujours remis 

aux a6gociatious ou b la Cour internationale de Juctbce, avec l’accord des parties 

intéreseées. 

Deuxibmement, il y a la question de la garantie de la ftox&.iwe fixée. ta 

gatsntib par le Consebl de sécurité des frontières d’un pays quelconque est une 

mesure sans précédent, quel qu’il soit. N’ouvre-t-elle pas la porte & det demandes 

. adrarséea au Conseil de shurité pour qu’il garantisse les frontiéres de bon nombre 

d’autres Etats, domaine où les diffhreads abondent? 

Troisièmsment, il y a la question de la façon dont l’Iraq doit payer les 

réparations r6sultant de na rosponsabilit6 pour la guerre. EE w  -::u du droit 

international, cette responsabilit6 inaombe en effet & l’Iraq. Mais pourquoi le 

Secrétaire géaéral serait-il appelé i jouer un rôle dans une question qui relève de 

la Cour internationale de Justice? L*Article 36 du Statut de la Cour 

internationale de Justic’~ dispose clairement que 

@‘la compkence de la Cour s’étend b toutes les affaires que les parties 

lui soumettront, ainsi qu’à tous les cas spécialement prhus dura la Charte 

des Nations Unies ou dans les traités et conventions en vigueur.” 

Le Statut poursuit t 

Xss Etats parties au présent Statut pourront, b m’importe quel moment, 

déclarer reconnaître comme obligatoire de plein droit et S~US convention 

sphiaie, à l’égard de tout autre Etat acceptsnt la même obligation, 10 

juridiction de la Cour sur tous les diffhrends d'ordre jwidique ayant pour 

objet t 

a. l'interprétation d'un traitép 

b. tout point de droit international; 

c. la réalité de tout fait qui, s'il était établi, constituerait la 

violation d'un engagément international; 

d. - et c'est la disposition la plus impurtante - 

‘la nature ou l'étendue de la réparation due pour la rupture d’un 

engagement International'." 
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En ce qui concerne les réparations, il ne fait aucun doute que de nombreuses 

femande d'indemnisation seront présentées de part et d’autre. N'aVOn84OU8 pas 

~soin d’une instance neutre, agissant en fonction de certaines règles, pour 

statuer sur ces demandes? 

Le projet de résolution se caractérise par l’étroitesse de son optique, tant 

géographique que politique. Il ne répond pas aux besoin8 réels qui doivent être 

satisfaits si l’on veut instaurer une paix et une sécurit6 durables, non seulement 

dans le Golfe, mais dans la rdgion tout entière - y compris, bien 8Ûr, le 

Moyen-Orient. Cela reseort clairement des pointa suivants I premiérement, nous 

sommes à nouveau en présence de l'imposition d'une frontike au lieu d'un appel à 

l'Iraq et au Koweït pour qu'ils négocient, avec l'aide des Nations Unies. Pst-il 

exclu que dans un avenir lointain, quelqu'un en Iraq ou au Xoweït rouvre le dossier 

concernant la frontière en raison du fait que cette frontière aurait été imposée et 

non convenue? Est-oe que cela aontribuerait à établir des relnéions de bon 

voisinage et la rtabilit67 Ou quelqu'un souhaite peut-être que les problèmes 

actuels entre les deux pays persistent? 

En outre, il y a la question de la destruction de toutes les armes biologiques 

et chimiques ainsi que d'autres armes , notamment les missiles balistiques, leurs 

principaux composants et les installations de réparation et de production. Nous 

tenons 3 souligner que le Yémen appuie toute mesure visant l'élimination des armes 

de destruction massive dans la région du Moyen-Orient et la possibilité %e faire de 

cette région une sone exempte d’armes nucléaires et d’armes de destruction 

massive. Toutefois, la Bestruction des seules armes iraquiennes contribuerait-elle 

a élimiuer des armes similaires ailleurs dans la region? Nous en doutons. Quelles 

seraient les conséquence8 du déséquilibre militaire qui résulterait de la 

destruction des armes iraquiennes et de la création d’un vide militaire? Cela ne 

mènerait-il pas à une course entre les pays de la region pour combler ce vide, ce 

dont nous eommes déjà témoins %ana la région? Certains marchés portant sur des 

achats d'armemont d'une valeur de plusieurs milliards de dollars sont en train 

d'être conclus, et tout le mondo a’efforce d’acquérir la plus grande quantité 

d'armes sophistiquées. 
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Deautre part, la d&dquilibre milftairo au Moymn-Oriant na profitera% qu’a 

Xerraël, qui uoutinue de dBfP0r 10 Conrroil de oicuriti et la aotwm313u~ 

iaternatiolml0 ahaqu?l folr qu'il l rthme qu'il a une puhmuae ti1itaîrre et de8 
aourae6 de pulswnao militaire auffiasrrtea pour agir mm erabate d'être 

aonaurrenai par qui qw a0 roit. Voyonu cornent fora61 me aomporte aufourd'hui, au 

mcmnnt même où les Bt&ta-Unis et dowtrou paya s’efforcrnt de rbgler les problème8 

du l&y&Orient. 
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Israi31 a recommencé à déporter des Palestiniens , ses ministres affirment que 

la création de colonies de peuplement se poursuivra, et son Premier Ministre a dit 

que le Golan conservera 8on rrtatut actuel. Est-ce que cela ne démontre pas 

l’existence de nombreux probl&mes dans l’établissement de la paix et de la sdcurité 

dans 1s région? 

Troisièmement, ce projet de résolution se caractérise par le recours à la même 

logique que celle de la résolution 678 (19901, par laquelle le Conseil donne une 

autorisation illimitée & un nombre illimité de pays de prendre des mesures non 

définies sous prétexte de garantir la paix et la sécurité dans la région. Cela 

ressort clairement de ce qui suit, 

D’abord, il eat bien connu que le projet de résolution dont nous somm8s saisis 

vise Xa déclaration officielle d’un cesses-le-feu, et aeulemsnt un cessez-le-feu. 

Cela signifie que l’état de guerre sera maintenu entre l'Iraq et les forces de 

l’alliance j6squ’b ce qu’il y ait une cessation définitive des opérations 

militaires et des houtilités, conformément aux dispositions du paragraphe 8 de la 

risolution 686 (1991). Mais qui determinera cela? Ce sera laissé aux forces de 

l’alliance. Ce sont ces forces qui ont décide de mener la bataille, en se 

réclamant de l’autorité du Conseil de sécurit6, et ce sont ces forces qui 

ddcideront de l’arrêt de l’opération. Cela pourrait prendre des années, car c’est 

lié h la garantie de la paix et de la sécurité dans la région, sans parler de la 

garantie des frootiéres entre l’Iraq et le Koweït. Ainsi, les forces étrtagitres 

dans le Golfe verront leur présence lbgitimée par les résolutions du Conseil de 

dcurité, sous l’égide des Nations Unies. 

Ensuite, qu’en est-il du retrait des forces de l’alliance qui occupent environ 

20 Q du territoire de l'Iraq? L8 projet de résolution dont nous sommes saisis en 

fait mention au paragraphe 6 lorsqu'il t 

"Note que de8 que 18 S8Ctdtair8 g&nikai aura fait Savoir au Conseil que 

18 GtOUps d'observateurs des Nations Unies a achevé son déploiement, les 

forces des Etats Mmbres qui coopitent avec le Koweït en application d8 la 

résolution 678 (1990) seront à même de mettre fin à leur présence militaire en 

Iraq conformément à la résolution 686 (1991)$" (S/224u. Dar. 6) 

La r&XOltttiOn 686 (1991) du Conseil de sécurité parle d'assurer rapidement 'une 

cessation definitive des hostilités, ce qui ne peut êtr6 rézilisb qu'au moyen d'un 

traité de paix. Autrement dit, les forces alliées ne se retireront de l'Iraq que 
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lorsque certaine6 conditions seront remplies. Ces conditions seront celles 

qu’auront établies ces forces , et le Conseil de sécurité n’a évidemment pas defini 

ces conditions dans ce projet de résolution. 

Puis, en ce qui concerne les dispositifs de s6curité dssm la région, 

l’Organisation des Nations Unies ne serait pas l’organe qui établirait la sécurité 

dans la région , mais le Conseil de sécurité devrait accepter ou tolérer les 

dispositifs de skurit~ qui seraient mis en oeuvre parce qu’ils seraient établis en 

utilisant l’autorité des Nations Unies. 

Finalement, le projet de résolution passe sous silence les besoins du peuple 

iraquien et s’y montru plutêt insensible. L’accent mis par les auteurs du projet 

de résolutiorn sur 1s poursuite de l’embargo relativement aux besoins des civils 

iraquiens ne fera du tort qu’au peuple iraquien. 

Pourquoi faudrait-il esnpêcher le peuple iraquien d’importer des livreo, des 

vêtements, des ustensiles de cuisine, des matdriaux de construction, des pibaes de 

rechange pour automobiles et bicyclettes, des r6friqérateur8, dea climstiasurs, des 

jouets pour emEants, des articles de sport, du matériel Bloctrique et autres 

produits analogues? Quel effet aurait l’importation de ces articles sur la 

situation militaire 00 Iraq? Et pourquoi une telle cruauté envers le peuple 

iraquien, qui a subi des bombardements aériens pendant un mois entier, qui a 

souffert de destructions intensives et qui a d6jh subi un embargo durant 

sept mois? N’est-ii pas injuste que le peuple iraquien, les feumear le8 enfants et 

les vieillards, souffrent tant de l’embargo que de la guerre? 

La délégation du Y6men n’appuiera pas le projet de résolution dont nous sosmses 

saisis pour les raisons déjà énoncésa. Cependant, nous désirons souligner notre 

position cohkeate qui consiste à demander que l’on agisse correctement et que l’on 

trouve une solution aux conflits régionaux entre l’Iraq et le Koweït par des moyens 

pacifiques et une entente mutuelle, en tirant un trait sur le passé et en nouant de 

nouvelles relations fondées sur le plein respect de la souvsrairaeté, de la 

non-intervention dans les affaires inthrieures des Stats et de la coopération dans 

l’intérêt des deux pays voisins et de leurs peuples respectifs. 

Nous, au Yémen, n’avons pas été et ne serons pas partie au conflit entre Bes 

frères et oeuvrerons toujours à la solidarité au sein de la famille carabe, et 

demain tous ces auages se dissiperont. 



MLT/PO S/PV.2YSl 
- 51 - 

Le m : Je remercie le représentant du Yémen des paroles aimables 

qu’il m’a adress6es. 
, Il &&@xYJI N z&u (Zaïre) 8 Monsieur le Présid8at, je voudrais 

d’abord vous féliciter hdrement de votre accession à fa présidence du Conseil de 

sécurit6 pour ce mois.d’avril. Je ne doute pas un seul instant que votre vaste 

expérience ainsi que vos talents diplomatiques vous permettront de mener à bien nos 

travaux. 

J’aimerais par la même occasion féliciter l*Ambassadeur d’Autriche, qui a 

dirigé, et avec quelle compétence, les travaux du Conseil de sécurité durant le 

mois de mars. 

Je voudrais enfin souhaiter la plus chaleureuse bienvenue à 

S. Z. M. Jean-Jacques Bechio, Ambassadeur et Représentant permanent de la Côte 

d’fvoire au sein du Conseil de sécurit6, et former nos voeux de plein succès pour 

son mandat. 

Le Conreil de sécurité est saisi d’un projet de résolution dont les objectifs 

qui y sont poursuivis pemettent d*esp&er qu’après son adoption, la région du 

golfe Persique, qui a ét8 au centre des préoccupations de toute la conununauté 

internationale, pourrait retrouver une paix durable, a laquelle elle aspire. 

Le projet, considéré & juste titre conxne le plus complexe et le glus long du 

Conseil, traite des domaines divers qui, & certains égards, n’ont jstnais Até 

examinés dans l’enceinte de ce prestigieux organe des Nations Unies. 

Le Zaïre trouve qu’à la singularité de la crise du golfe Persique, le Conseil 

ne peut proposer que des solutions singulières. C’est pourquoi mon pays apprécie 

grasdemsnt les efforts intellectuels et humains qui ont été tentés par l’ensemble 

du Conseil pour imaginer des solutions permettant l’instauration d’une paix durable 

accompagnée des conditions qui assurent la Mabilité de la region et de cette paix. 

A cet eLCfot, ma délégation considhre q,ue les domaines couverts par ce projet, 

qui sont les frontières, fa retrait des troupes, les sanctions, le régime de 

compensation pour cause de dommages, l'élimination des armes de destruction 

massive, le terrorisme internatfoxhal qui, tous, débouchent sur un cessez-le-feu 

réel et pt3rmanarit, sont des éléments essentiels et solidaires pour l’établissement 

de cette paix que nous appelons de tous nos voeux. 



MLTE20 WPV. 2981 
- 52 - 

S’agissant des frontières, le Zaïre rceaonxmît que la crise qui a éclaté dans 

la nuit du 2 août 1999 entre l’Iraq et le Koweït a pour cause principale les 

contestat9oas de frontiéres entre les deux Etats fibres. Membre ir part ootière de 

l’organisation de l’unité africaine (OUA), qui a su inscrire le prinaipe 

d’intangibilité dans sa charte, mon pays considère que le strict respect do ce 

principe éviterait des conflits potentiels et assurerait la stabilité entre les 

Etats voisins. On oomprendra aisément pourquoi nous y attachons du prix. Le 

Zaïre, qui partage sa frontière avec neuf autres Etats, ne peut tolérer que ce 

principe tabou en Afrique soit violé ailleurs. 

Le projet de résolution, qui reconnaît l’importauce des uégociations qui 

dolvent être eatroprioes entre l’Iraq et le Koweït en ce qui concerne la 

démarcation de la frontière, ajoute un élément c2ef destiné à préserver l’avenir. 

C’est ainsi qu’il est demandé au Conseil de servir de garant do l’inviolabilité de 

cette frontière. Et nous appuyons sans réserva lesdites dispositions. 

Pour ce qui est du retrait des troupes, mon pays qui, au début de cette crise, 

avait indiqué que son souhait était de voir l’Iraq respecter ses obligations et 

qu’à son tour, en tant que znembre du Conseil, il s’engageait à faire de son mieux 

pour que les troupes se retirent de la région, est heureux de voir le projet 

préconiser le diploiement d’un groupe d’observateurs des Mations Unies, ce qui 

permettrait le retrait des troupes se trouvant encore dans la région. 

S’agissaut des sanctions, les préoccupations premibres de ma d&ldgation 

étaient d’assurer & la population civile un approvisionnement riigulier et suffiosnt 

en vivres et eu produits m6dicaux et de santé. Ces pr4occupationo ayant trouvé 

réponse dans la décision du Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 

661 (19901, ma délégation souscrit aux dispositions qui sont contenues dans le 

projet qui nous est soumis. 

En ce qui concerne les compensations, i,! n’est que jubte qu’après une crise 

non provoquée par le Kowett, qui a vu son territoire occup6, sa population déplaccie 

et soumise aux pires tortures et son économie et son environnement détruits, 

l'Iraq, l'agresseur, roponde de la responsabfl:Até de ses actes et paie. C'est 
pourquoi nous pensons qce le mécanisme mis sur pied assurera au systiime oo 

fonctionnement harmodieux et impartial, car placé sous le dfre2tion du Secrétaire 

i$néral de l'Organisation des Nations Unies. 



MLl@/IO WPV. 2911 
- 53155 - 

S’agissant des armes de destruction massive, le Zaïre pence que les pays de la 

région devraient oeuvrer de concert afin de mettre sur pied uu système collectif de 

sécurité. Mais compte tenu des dangers que représmtent les armes de destruction 

maogive accumulées en Xraq et leur usage abusff, il serait indiqué que des mesures 

soient prises pour leur élimination, 

S’agissant du cessez-le-feu , mon pays est heureux et se félicite enfin que 

l’étape tant attendue arrive. En effet, depuis la fin des opérations militaires 

menées par les pays qui coopèrent avec le Koweït, le Zaïre s’attendait & ce que 

l’étape dkiaive du cessez-le-feu soit franchie. Aujourd’hui, le projet que nous 

examinons nous offre cette occasion de nous féliciter de l’instauration d’un 

cessez-le-feu permanent, et nous espérons que l’Iraq accomplira rapidement ses 

obligations afin de hâter la venue de cette étape. 

Le Zaïre, dont la politique pour 1s défense du faible a été constante depuis 

le 2 août 1990, a souhait8 et a r6affirmé cette politique constante en indiquant 

que, compte tenu de tous les éléments qui rencontrent l’agrhent des autorités 

supérieures de mon paya et afin de témoigner toute notre sympathie au peuple et aux 

dirigeants du Koweït libre, a donc ddcidé de parrainer le projet qui nous est 

soumis. En conséquezaee, nous lui apporterons notre vote positif. 

A une situation singulière, une proposition singulière. Ma délégation propose 

au Conseil de sécurit6 d’accepter que le projet, qui va devenir dans quelques 

instants une résolution, la plus longue et la plus complere que le Conseil de 

sécurité ait jmafa adoptée, soit envoyé par le Secrétaire général au livre des 

records mondiaux afia d’y 6tre enregistré. 

Je voudrais terminer en félicitant et en remerciant ie Secrétaire général 

ainsi que ses deux adjoints qui se sont rendus dans la région et ont produit des 

rapports &qnt l’utilité a été reconnue par tous. 
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fi. ZENENÇA (Zimbabwe) (interprétation de l'anglais) : Ms délégation a 

l'honneur &e voua féliciter, Monsieur le Président, à l'occasion Je votre accession 

à la pr68idence du Conseil de sécurité pur ce mois. Nous n’avons pas le moindre 

doute que le Coneeil trouvera en voua le leaderfhip éclairé et efficace qui lui est 

nécessaire alors qu'il demeure saisi d'un ordre du jour très difficile. Nous 

8omn1es également heureux de pouvoir erprimer notre très sincèrs reconnaissance à 

votre prédécesseur, 24. Peter Hohenfellner, de !'Autriche, qui a dirigé les affaires 

du Conseil avec un talent et une impartialité remarquable8 pendant le mois de mars* 

Ma délégation est également heureuse de souhaiter la bienvenue au Rep&entant 

permanent de la Côte d’ivoire, M. Jean-Jacques Bechio. Nous espérone pouvoir 

travailler en étroite collaboration avec lui. 

Le Coa8eil de sécurité va bientôt prendre une décision su+ un projet de 

résolution dont l'objectif principal 08t d'inSta:.rer Officiellement le 

cesses-le-feu entre l'Iraq et le Koweït et fes Etat8 Membres eoop&ant mec le 

Koweït. Le projet de résolution aborde un ensemble de questions extrêmement 

compleres et délicates. Il contient de8 d6CiSiOnS qui définiront certains aspects 

importants de l'avenir de la région du golfe Persique et du Moyen-Orient dam son 

ensemble. 

Le Zimb8bwe estime que les mesures prises par le Conseil, et bien entendu par 

toute la communauté internationale depuis le 2 août, sur la criSe du golfe Persique 

ont constitué une réaction justifiée face à une situation singulière créée par 

l'invasion et l'occupation illégales du Koweït par l'Iraq. C'est dann ce même 

COnteXte que nous interprétons les différentes d6CiSiOn8 sans précédent que le 

Conseil est sur le point de prendre en adoptant 1~ projet de résolution dont nous 

sommes saisis. 

Nous estimons que les mesures contenues dans ce projet de résolution ont pour 

but d'aborder certaines des questions principales qui sont à l'origine du conflit 

entre l'Iraq et le Koweït, Nous comprenons égaiement que certaines des 

dispositions du document, qui normalement nous auraient beaucoup g&&, ont pour 

but d'assurer que Pa tragédie qu'a connue le Koweït en août dernier ne se répétera 

pas. Nous avons également noté que dans l'application de certaines des mesures 

contsaues dans le document, les besoins du peuple de l'Iraq, ainsi que les 

exigences de l'économie iraquienne, seront pris en consid&ration. 
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M. Zenenaa (Zimbabwe1 

Le Zimbabwe estime que l'objectif de la creation au Moyen-Orient d'une zone 

exempte d'armes de destruction massive, ainsi que celui d'une interdiction globale 

des armes chimiques, dont traite le projet de résolution actuel, pourrait 

contribuer à une stabilité et à une sécurité durables dans la région. Nous avons 

toutefois quelques appréhensions pour ce qui est de savoir si l'approche suggérée 

dans ce document constitue vraiment la meilleure méthode pour réaliser ces 

objectifs. Nous aurions donc préféré que les mesures énoncées à la section C du 

projet de résolution s'appliquent à toute la région. 

Ma délégation espérait également que, conformément à l'engagement exprimé dans 

la déclaration présidentielle du 3 mars sur les aspects humanitaires de la 

situation en Iraq, le Conseil, par le biais de ce projet de résolution, irait 

au-delà de la décision récente prise par le Comité créé par la résolution 

661 (1990) et lèverait toutes les restrictions encore en vigueur sur la fourniture 

de deardes alimentaires et les besoins essentiels de la population civile en Iraq. 

Le Zimbabwe estime que c'est là la réponse zzppropriée au rapport du Secrétaire 

général contenu dans le document W22366. 

Enfin, l'opinion du Zimbabwe en ce güi concerne la paragraphe 32 est que rien 

dans ce paragraphe ne fait allusion ou ne s'applique au combat des peuples sous 

occupation qui luttent pour leur autodétermtnation. 

Le pEXXDEN'$ t Je remercie le représentant du Zimbabwe des paroles 

aimables qu'il m'a adressées. 

M,AEARçQH_DESADA (Cuba) (interprétation de l'espagnol) : Monsieur le 

Présider&, permettes-moi tout d'abord de vous dire combien ma délégation est 

heureuse de vous voir diriger les travaux du Conseil ce mois-ci. Bien que vous ne 

veniez que de commencer votre mandat, vous nous avez déjà démontré vos talents de 
diplomate, votre courtoisie et votre sens de l'équité dans la direction de nos 

travaux. 

Je souhaite également saisir cette occasior pour exprimer notre gratitude, 

maintenant qu'il n'exerce plus ses fonctions, à notre collègue de l'Autriche Pour 
la façon remarquable dont il a assumé la presidence du Conseil le mois dernier, 

J'ai également le plaisir de souhaiter la bienvenue au nouveau Représentant 

permanent de la Côte d'ivoire, à qui nous souhaitons tout le succès possible dans 

l'exercice de ses responsabilités. 
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Le CoasefP da aéaurftb est maiatenant saisi d’un Grojet de résolution dont on 

SO souviendra pour plus d’une raison - peut-être, comme on l’a suqqéréb parce qu’il 

pourrait être bntbgrb dans un certain livre , ou peut-être parce quo le texte dont 

nous s-s safsia porte une date autre que celle d’aujourd’hu!., OU s’y réf&era, 

pour diverses rabsons , conmse la résolution du ler a%il, 

En s’occupant d’un aonflit déplorable, la Conseil s’est particulièrement 

préoacupi do prouver sa boruke mémoire. Plus d’une fois il a rappelé, comxe il le 

fait encore une fois dass le texte actuel, tou&es les résolutions aaatxbieures 

pertineates, l’use apris l*autre , ou les a r6affirm4es. Le Conseil a également 

démontré mahtes fois qu’il peut avoir une ma&aise mémoire. 

Nous avons dft en d’autres occasions que notre délégation est oppos6e a 

l’utilisation de aet organe pour rbaliser les fins et desseins d’un Etat 

particulier et que* de plus , e2le est opposée à ce qu’on utilise le Conseil d’une 

façon totalexeot iajustifik. 

Le Conseil de siaurit-6 est us oogaroe puissant parce que les Etats Membres de 

l’Organisation sont convenus de lui conf/rer des responsabilités spécifiques qui 

sont consacrées dam la Charte. Mais le Conseil n’a absolument pas l’autorité 

juridique, politique ou merale de rbinterprbter la Charte chaque fois que cela sied 

a l’us de ses mxbtes de fagon h rappeler certains principes fondmentaux et en 

passer certains autras sous silexce quand cela est plus csmnode. 
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Mais la façon curieuse dont le Conseil fait fonctionner sa mémoire est a son 

comble quand il ne se souvient pas très bien de ses propres testes alors que nous 

corwençons par dire que nous les rappelons à chacune de nos r&nions. 

Pour ce qui est du texte dont nous sorunes saisis aujourd’hui, il est 

impossible à ma délégation de l’accepter pour toute une série de raisons. D'LUIe 

part, on y prétend que le Conseil assume - poux la premiéro fois, à ma 

connaissance - certaines fonctions en ce qui concerne les frontières 

internationales entre deux Etats Membres. 

Je dois dire en passant que, ce faisant, le Conseil commence par modifier le 

texte de la première des résolutions qu’il a pris la peine de rappeler ici. De 

toute évidence, la résolution 660 (1990) adopte une toute autre approche, davantage 

compatible avec la doctrine et la pratique internationales que l’on souhaite 

imposer aujourd’hui. 

Ma délégation estime que les frontières internationales doivent être 

respectées. Ma délégation croit que le Conseil de sécurité a l’obligation de 

veiller à ce que ce8 frontières ne 6oient pas violées. Mais le Conseil de S&Curité 

n’a absolument pas l’autorité voulue pour exiger le respect de certaines 

frontihes, pour les tracer ou d6cider dena quelle région du monde ces frontières 

peuvent atre violées ou pour proclamer sa volonté d’assumer à leur égard une 

respoaeabilit6 particuliere. 

Dans l’avenir, il ne fait pas de doute que l’on se souviendra de cette 

sélectivité curieuse du Conseil, car nombre d’entre nous se souviendront que le 

conflit dont nous avons débattu pendant tant de mois s’est produit dans une région 

de la planète qui a été et est encore le théâtre de plus d’un conflit étroitement 

lié au fait que pour cortaias les frontières n’existent pas ou qu’elles peuvent 

être déplacées ou ajustées. On ne se souvient pas tmjours des cartes anciennes 

qui décrivaient clairement l’étendue de cette entité - dont certains ne veulent pas 

36 souvenir - qui s'appelle la Palestine. Nous hesitons parfois b nous souvenir 

que le Conseil de sécurité a assumé des responsabilités concrètes à l’egard de ces 

frontières internationales qui délimitent 1’Etat d’lsrael et la Fépublique du Litan. 

Je n’ai mentionno que deux exemples - anais, comme nous le sov~ns tous, il y en 

a d’autres - de situations auxqueiles le Conseil de sécurité, pour la ferme au 

moins, aurait dû faire allusion. Au paragraphe 4 du dispositif du projet de 

résolution que le Conseil ne manquera pas d’adopter, ce dernier décide de “garaatir 
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l’inviolabflité” de cette frontière précise mentionnée dans le texte. Ce projet de 

résolution qui, après tout est “né” le Ier avril, devrait également parler de la 

volonté de faire respeater les autres frontikes internationales qui figurent sur 

les cartes de la région. 

Le teste qui nous est prAsent.6 contient d’autres exemples d’attitude 

sélective, entre autres dans la partie du projet de résglution relatif à la 

destruction, ou à l’élimination, des armes de destruction maseive pour ce qui est 

de l’Iraq. 

Dans l’esprit du ler avril, les auteurs achèvent le chapitre de ce long projet 

de résolution avec un paragraphe - le paragraphe 14 - en vertu duquel les mesures 

que doit prendre l’Iraq en application des paragraphes ar 9, 10, 11, 12 et 13 sont 

qualifiées d’~*inconditionnsllea”. L’entreprise du ler avril vise donc à montrer 

que ces mesures représentent une &ape vers l’objectif visant à cr6er au 

Moyen-Orient une zone exempte d’arme8 de destruction massive et de leurs vecteurs 

en vue d’une interdiction complète des armes chimiques. 

L’histoire nous dira dans quelle mesure il s’agissait d’une plaisanterie ou 

jusqu’où le Conseil de sécurité est prêt & aller pour garantir - ce qui nous paraît 

un objectif légitime - que l’interdiction et l’élimiaatioo de ce type d’armes ne 

soient pas utilisées de façon sélective pour l’imposer à un Etat de fagon 

unilatérale alors que nous savons tous que daoa la même région il existe un Etat 

sans frontières ou au frontières mobiles, qui posaède et fabrique ce type d’armes 

ou se livre à Bes recherches sur ce type d’armes, et alors que noua savons aussi 

qu’un Etat utilise la force contre ses voisins et qu’il opprime depuis de 

nombreuses années une nation entière I le peuple palestinien, 

Le projet de résolution dont nous sommes saisis ne reconnaît toujours pas la 

réalité du conflit dont nous nous occupons depuis le mois d’août. On n’y dklare 

toujours pas de façon catégorique et explicite ce que, de l’avis de ma délégation, 

le Conseil de sécurité aurait dû obtenir depuis longtemps déjà t l’arrêt définitif 

des hostilités dans la région et le retrait immédiat des troupes étrangères, en 

particulier colles qui, sans aucun droit et sans justification aucune, continuent 

d’occuper une partie du territoire iraquien. 

Nous ne pouvons tolérer que l'on admette qu'il y a de mauvaises occupations 

miiitaires et de bonnss occupations militaires, que certains ont le droit, 03 

l’autorité morale suffisante pour ce faire, d'envoyer leurs troupes ii où il leur 



1 .  .  , . : :  , a . .  . : . : ;  : . .  <: , . . ,  . , .  $5 ‘. :  ,  ‘. .,_ 

58'4122 S/PV.2961 
- 63/6S - 

plaît sans y avoir Bté crÿtorith par qui qw ce soft, et da les utiliae~ en outre 
comme mayens de prestîioa, d*bntbnidatAoa et fl'dagérencs et servir leurs propres 

objectifs. 
En autre, le Colnsefl dus séaurité a depuis pas mal de temps aussi l'oblfgatiaa 

de lever toutes les sanctfoas honwmiques imposéas contre l'Ixaqr car ces sawtioas 
orlt bté imposies dans certehea coad%tioae psrtioulfàres qui or'oxictent plus. 
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Le Conseil a ignor&, de façon persistarke, que les sanÉtions économiques ont 

été d&id&es pour obtenir l'application d'un paragraphe &8 la résolution 

660 (1990), qui d&HiPde le retrait inconditionnel des troupes iraquiennes du 

territoire du Koweït. Aujourd'hui, 18 Conseil va oublier un autre paragraphe du 

dispositif de cstte résolution, celui qui engage l'Iraq et le Koweït à entamer des 

négociarions pour régler leurs différends. Jpespêre que, lors de l'élaboration du 

premier alinéa do présmbule des projets de réso3ution qui seront présentés au 

Conseil à l'avenir, on prendra la précaution de ne plus rappeler la résolution 

660 (1990) qui, dans la pratiqueo n'est pas réellement acceptée au sein du ConseU, 

kant donné que les sanctions sont maintenues alors qu8 l'un don objectifs de cette 

résolution a été atteint et que l'objectif fPxd dans un autre de ses paragraphes 

est aujourd'hui reformul8. Cette résolution, qui a éth le pilier et la base des 

activitk du Conseil, va en fait devenir caduque dés l'adoption de la résolution du 

ler avril. 

Mais, en ce qui concerne la question des sanctions, il s'agit, là aussi, d'un 

domaine où se manifeste avec une clarté particuliêre la façon cutieuse dont le 

Conscsil utilise ou n'utilise pas sa mémoire. Avant tout, on prétend ignorer que le 

maintien de ces sanctions injustes et injustifides porte gravement préjudice au 

peuple iraquien. On ignore ce que le Conseil m&ne connaît parfaitement - le 

rapport de l'Organisation mondiale de la santé (OMS) et le rapport que le 

Secrétaire général a présenté au Conseil qui rend compte de 1s mission dirigée par 

M. Mattti Ahtisaari (W22409). 11 faut rappeler qu'il est demandé dans ce rapport 

que le Conseil agisse immhdiatement. Mais qu'a fait le Conseil de sécurité 

immédiatement? Il a ignoré les faits décrits dans le rapport de façon si poignante 

et il va, cet apràs-midi, confirmer le maintien d'un régirne de sanctions qui non 

seulement n'est pas juatiffé, mais qui est la cause même des pénuries et dos 

problèmes persistants auxquels le peuple iraquien est en butte. 

Mais, qui plus est, 00 ignore qu'incombe aussi au Conseil de sécurité 

certaines responsabilit6s. au moins d'ordre moral, via-à-vis des Etats qui 

souffrent des conséquences négatives du maintien des sanctions. 11 serait tout de 

même difficile au Conseil de ne pas se souvenir de cette réalité, étant donné qu'il 

est saisi, depuis quelques jours déjà, d’uae communication qui lui a été adressée 

par les représentants de 21 Etats Membres, dont trois sont membres du Conseil de 

sécurité et sont ici présents, dans laquelle ils rappellent que leurs pays 
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connaiaaent de gravea difficulth par suite du maintien a438 sancllons économiques 

que ce8 Etats respectent comme tous les autres Etats. A la fin do cette 

connnunioation adressée au Conseil par 21 de mes collèguea, dont trois sont membres 

du Conseil, 11 est dft que le Conseil de sécurité devrait prêtor une attention 

accrue à cea problàmes, eu vue de trouver des solutions rapides et efficaces. 

Ils aont parvenus h leur objectif. Le Conseil de sécurité se réunit 10 jours 

plus tard et dit eu peuple iraquien et aua autres Etats que les senations 

&aonomiques vont être maintenues et qu’un mQcanisme complexe va être mis en place. 
J'ai d'ailleurs renoncé & comprendre comment ce mkhuisme va fonctionner - tous les 

30 jours, toua les 60 jours, tous les 120 jours, régulièrement? Le Conseil va 

continuer d’examiner comment fonctionne ce mécanisme complexe de sanctiona de 

divers types qu’il a jugé opportun de mettre en place. 

Maia aujourd * hui, on nous présente un projet de &Solution qui est 

suffisamment aenaible, suffisamment réceptif, non pas eu égtrd aux r6clamations, 

aux angoisses at au drame du peuple iraquien , ou aux disaines d*Etata du monde qui 

paient cher les graves conséquences qu'entraîne pour eux le respect des sanations 

mais eu égard aux indemniaatfons de gouvernements nationsua Ot de sociétés 

étrangères. Conrns l'ont montré les négociationa infructueuaeu tonuea entre les 

paya non alignés et les auteurs de ce projet :e résolution ou avec certains d'entre 

eux, ce projet implique non pas la reconnaissance de l’obligation que noua jugeons 

16gitimr - à savoir que le Xoweït doit être pleinement indemnisé pour les pertes 

qu’il a subies du fait de l’agression et de l’occupation militaire dont il a été 

1 ‘objet -, mais va bien plus loin. Il n’y e8t pas dit 6XuCt6ment quels sont les 

gouvernements ou quelles sont les 8OCith.68 qui en sont les bénéficiaires, mais ce 

ne sont certainement pas seulement le Gouvernement, le peuple et les entreprises 

koweïtieaa, car 8i t6l était le Cas, on n'aurait pas rejeté l'amendement des pays 

non aligkh, dans lequel ils expriment leur accord pour que le proc6ssus de 

rhparations et d'indemnisations s'appliqua à 1'Etat qui a Até victime d'une 

violation du droit international. 

Ma délégation vot?drait dire - av6c tout le respect que lui inspirent certaines 

sociétés étranger06 - qu'elle ne se sent franchement pas très disposée à manifester 

à Peur égard une générosité et une sensibilité qui ont bté totalement absentes au 

sein du Conseil lorsqu'il s'est agi de peuples du tiers monde ou de populations 

civiles innocentes, telle que le population iraquienne. 
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Il y a, en outre, uo autre afipeat, qui neue semble déliaat, de cette question 

des iudenmfeatione. En effet, le texte de la Charte de notre organisation, qui est 

ounes constituer le maudat dans le aadre duquel le Conseil doit aqbr, n’aacorde 

mllement b cet organe le pouvoir de prendrre des tiufsions relatives i des 

réalimatfous de ce type. Ou pourrait alléquer qu’un organe aussi puissant que le 

Conseil a le droit de s’arroger sertaines foncthms et certaines responeebflités 

dans dea domaines qui ne sont pas définie par la Charte; nuis je me pose la 

question suivante : que peut-on alleguer lorsque la Charte stipule cleiremeat que 

l’orgene judiciaire de l’Organisation eut la Cour internationale de Justice, et 

qu’aux ternes de l’alinéa b) du paragraphe 2 de 1’Artiale 36 du Statut de 12 Cour, 

qui fait partie de la Chazte, conme noue fe savons tous, c’est a la Cour - et non 

par au Coneeil de sécurité - qu’incombe la respoasabilkte de traiter de ce8 

questions? 
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Dans la résolution partiaulièrement longue qui nous est présentée, OZI notera 

- et les historiens le noteront dans l’avenir - que l’on n’a pas mentionné une 

seule fois la Cour internationale de Justice. Les auteurs connaissent sûrement 121 

raison pour laquelle cela a été impossible. 

Or, la Cour est l’un des organes principaux de l’Organisation, elle a ses 

propres attributions, le Conseil de sécurité a les siennes, l’Assemblée générale 

aussi et nulle part la Charte n’a accordé le moindre pouvoir au Conseil ds procéder 

à des examens, ou de prendre des décisions en matihre d’indemnisations ou de 

réparations. De surcroît, la Charte n’a pas donné au Conseil l’autorité de prendre 

des décisions au cas oie un conflit ou des divergences surgiraient AU sujet des 

compétences respectives des différents organes de cette organisation, Cette 

autorité, la Charte l’a donnée & l’Assemblée générale. De plus, si l’on veut 

réinterpréter les pouvoirs respectifs des différents organes priacipaux, on ne peut 

&solum8nt pas permettre & qui que ce soit , usant ou abusant de ses pouvoirs, 

d’usurper les prérogatives qui n’appartienaent qu’b l*Assemblée générale, 

c’est-à-dire b l’ensemble des Membres de notre organisation. 

Il est tard. Comm8 d’habitude, le Conseil de sécurité a commencé avec la 

ponctualité qui mérite également d’être citée dans ce livre dont nous parlait notre 

collègue du Zaïre8 les raisons n’en sont pas toujours claires ni connues. Enfin, 

compte tenu de l’heure tardive, ma délégation ne poursuivra pas plus avant l’exafnen 

du texte curieux qui nous a été présent6 et elle se contentera de conclure en 

assurant le Conseil qu’elle rejettera ce texte et votera contre lui. 

Le ERESiDEHT z Je remercie 18 représentant de Cuba des paroles aimables 

qu’il m'a adressées. 

B, GHAREKfUN (Inde) (interprétation de l’anglais) t Alors que nous 

poursuivons nos discussions cet après-midi, en siégeant pendant l'heure du déjeuner 

- manquant ainsi opportunément notre déjeuner en ce mois de ramadan - je voudrais 

tout d'abord vous féliciter, Monsieur la Président, à l’occasion de votre accession 

à la présidence du Conse- au cours du mois d'avril. Nous avons tous deux eu 

l'occasion de travailler ensemble auparavant en tant que collègues dans une autre 

entreprise, et j'éprouve un vif plaisir à travailler une fois encore avec vous, 

particuliérement dans l'exercice de vos présentes fonctions. 
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Je tien6 également k f&liciter rn~n aber collegue et smi, l’knbassadeur Peter 

Xoheafellner. pour avoir présidé les travaus du Conseil avec une si grande 

distinction au cour8 du mois de mars* 

Je voudrais Egalement saisir cette occasion pour transmettre, par votre 

intermddiaire, Monsfeur le Président, mes souhaits chaleureux de bienvenue Q notre 

nouveau aollègue de la Côte deIvoire, leAmbassadeur Jean-Jacques Bechio, gui siége 

au Conseil B un moment partioulikement intéressant. Ses predécesseurs comptaient 

parmi mes amis, et j’eapke qu’il en sera de même pour lui daus les jours et les 

semaines à venir. 

Le projet de résolution qui figure dans le document SI22430 traite de 

questions que le Conseil de sécurité n’a jamais eu à examiner auparavmt. Ler 

auteurs du projet nous ont assurhs, bilat6ralement, ainsi qu’au cours de 

consultations officieuses, qu’ils avaient élabor6 les divers éléments de la 

rbsolution en itant parfaitement conscients du fait que la comnunauté 

internationale araminait une situation exceptionnelle, sans préc&dent depuis la 

création des Nations Uniest espérons que cela ne se reproduira plus dans l’avenir. 

On nous a pries d’eremintw cette r&solution en tenant compte de la spécfr’icité de 

la situation. 

Tout au long de cette crise , comme j’ai eu l’occasion de le dire lors du vote 

sur la rd8olutfon 666 (1991), la position de l’Inde s’est inspir6e de deux 

considkations fondamsntales t litirer le Koweït le plus rapidement posaible at 

minimiser autant que possible les pertes en vies humaines et les souffrances dam 

tous les pays directement impliqués dans la crise. Le premier objectif a été 

atteint, au grand soulagement et b la grande joie du Gouvernement et du peuple 

indiens. L’amitié entre l’Inde et le Koweït et nos échanges mutuellement 

avantageux remontent loin dans l’histoire. Les ressortissants indiens ont 

contribue à la prospérité du Koweït et ont profité de sa générositd. 118 Ont 

également pattagg les fardeaux et les labeurs du Koweït. 

Le Koweït libéré, bien que ravagéi par l’occupation iraquienne et la guerre, 

reconstitue maintenant courageusement ses infrastructures et ses itstitutions 

nationales en ruines. Le rapport établi par le Secrétaire général adjoint Martti 

Ahtisaari à lla suite de sa visite au Koweït - document S/22409 - a parlé de la 

“renaissance d’une nation” (W22409, par. 41). Nous rendons hommage ét la 

détermination du Koweït et aux progrés d6jà accomplis, dont il est fait mention 



dans le rapport da 84. AhtOsaari, qui lui ont permis en quelques semaines de jeter 

les bases de son rétablissement et de sa relance économiques. Nous sotiaitans 

plein auaeéa au LtosrePé dana sa gigantesque tâche de r6hahhlftation et de 
reeonstructfoa. 

S’agissant de la asaon&e considération, à aavokr minimiser Pea pertes en vies 

humainea et lea souffrance%, que ca soit en Iraq ou au Koweït, noua ne disposons 

pas de toua les faits. Toutefois, aes rapporta de M. Ahtisaari sur ses visites NI 

Iraq et au Xoweït semblent avoir &abli de façon convaincante que les pertes, lea 
aouffranoea et les destructiona ont &tb extrhement importantes et n’ont fait 

l’objet d’aucun déaarmemant. 

Deptia la fin Qea hostilités arm&eu, ma dhlbgatioo se préoccupe de la levée de 

l’etiargo aur les fourafturaa de biena de premibre nécessité à la population de 
l'Iraq et du Koweït. Con~%8 les membres du Conseil le savent, et assur&ment les 
autres, ma tilhgation a pria l’initiative, & laquells se sont asaoci&a nos 

collbguea twabrea du Mouleront des paya non alignés, de rédiger un projet de 

risolution dana lequel le Conseil lèverait l’embargo impoab sur les fournitures Be 

denréea alimentaire8 et autres produits essentiela pour les deux paya. C’est en 

grande partie grâae aux efforts dea dél$gstfona non alignées que le Conseil a 

adopté une ptocbdure très rîmplffi&e pour satisfaire ces besoins bumnitairea. 
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le Seerkaira g6n6ral adjoint Ahtisaari dit dans son rapport But 18 Koweït 

que, grâce a 8%~ efforts remarquables, le foueït n*a plus berPoin d’aide humanitaire 

dans le sena traditionnel du terme. Mais le peuple, iraqudsn, qui a Bt6 relégué a 

l'ère pré-iadu8trf8118, pour employer 1%~ termes du rapport de W. Ahtiaaarf, mérite 

une attention urgente. Je ne pensa pae B de8 Sournitures militaires. Je pense 

plutôt à des dispositions qui permettroieat au peuple iraquien de poursuivre sa vie 

et de tirer d%finftivem%nt 1% rideau mr le cauchemar qu'il a véau. 

Le moine que le Conseil puisa8 et doive faire, c’est de laver fornwllement les 

sanctions sur la fourniture de tous les produits énumbr6s dans le rapport de 

M. Ahtisaari. A notre avis, il n'etat même plus nécessaire d'insister sur dos 

proc&dures simplifiées de notification. A cet 6gard. bien que Peo paragraphes en 

question dana 1% projet de résolution aient été quelque P%U am6lioréo grâce aux 

efforts déployépI par ma delégation et d'autres d616gation8, on aurait pu et d6 

faire plus. Ma d6léqatioa contJnuera dans Zea sematnes à venir h insister sur ce 

point. 

h¶ais, COIIUM cela a été dit, l'être humain n% vit pas qua d% pain. A cet 

égard, je voua renvo5e au paragraphe 19 du dispositif du projet 8s t&solution. Ma 

délégation s'attend 8 ce que le Secrétaire gSn&ral, en tenant compte des besoins du 

peupP8 iraquien, tienne égrlement compte dea besoins du pay8 pour commencer a 

reconstruire son économie détruite. Cela perawttrait au peuple iraquien de 

travailler, d'espérer une vie digne et de contribuer a la capacité de 1'Xraq à 

s'acquitter de SOS obligations futuros. 

Ma dblégation ost fenneraeat convaincue qu'il faut également lever toutes les 

sanctions non mflitaires contre l'Iraq dèq que ce paya aura indiqu6 qu’il accepte 

ce projet de résolution. En ce qui concerne la8 sanctions militaires, nous sonimes 

heureux que les auteurs aient introduit un éidment de révision, qui faisait défaut 

dans la version précédente de ce projet. 

Makntsoant que la guerre est. finie, le Conseil de sécurit6 doit établir un 
cadre et prendre 10s mesures qui, d'agrès les auteurs du projet, conduiront à une 

paix et une trtabil;t6 durables au Moyen-Orient. Il va de soi que l’Inde appuie 

chaleureusement l’objectif <sl’une paix globale, juste et durable dans cette région 

du ponde qui a conau tant de troubles et de conflits. Ma adlégation n’est pas 

convaincue que la sQ;rle mise en oeuvre bes dispositions de ce projet de r&sofution 
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crka lea conditions et l’atmosphère néaessaires pour résoudre les contradictions 

et conflits fondamentaux de la région. Nous croyons que l’opinâou courant;e selon 

laquelle la r8gfon ne connaîtra pas de pain et de stabilité durables tant que les 

questions complexes qui divisent les Arabes et les Israéliens, les Palestiniens et 

les Israéliens ne smont pas réglées de faeon juste et mutuellement satisfaisante 

est fondhe. De l’avis de ma délégation, l’examen de ces questions oe doit plus 

être rûpoussé~ 

L’Inde a toujours estimé que les initiatives ou arrangements d’ordre régional 

en faveur de la pair et de la stabilité méritent tous nos encouragements, & 

condition que l’on y parvienne par le biais de la volonté souveraine des pays de la 

région dans le aadrs d’un véritable effort de ooopératfoa. De tels arrangements ne 

peuvent être imposés au moyen de pressions ertdrieures, ni être durables s’ils ont 

un caraatère disoriminatoire compte tenu de la situation dans son ensemble. Il 

n’est pas 16gitime aoa plus d’élaborer ces arrangements dans le cadre des 

dispositions obligatoires du Chapitre VII de la Charte. Comme il a déjà été 

précis6, de tels arrangements doivent kre mia au point par le biais de 

nhgociations fondh sur l’erereice de la volont libre et souveraine des peuples 

de la r6gion. Le mieux que puisse faire la communautd internationale, agissant 

dans le cadre de la Charte des Nations Unies, est d’encourager, de reconnaître et, 

si lea pays oonaernis le lui demandent, de prendre les mesures appropriées pour 

leur conf6rer la fégîtimith. 

Qusnt auz dispositions du projet de résolution concernant la frontière 

internationale, ma delégation les a étudiées minutieusement et avec le plus grand 

soin, Il va de soi que ma déldgation n’appuiera jamais une dhision par laquelle 

le Conseil imposerait de façon arbitraire une ligne de frontière entre deux pays, 

Les frontières sont une question très délicate gui doit être librement réglée par 

les paya dans l’exercice de leur souveraineté. Toute autre politique ne ferait que 

préparer le terrain pour des conflits à venir. Dans ce cas concret, nous estimons 

que la frontfAte entre le Koweït et l’Iraq a été acceptée par les autorités 

swrêmes de ce8 pays en tant qu’ltats pleinement indépendants et souverains. En 

QI C%S deux pays ont pris soin de faire enregistrer leur accord par les 

Nations Unies. Ainsi, le Conseil ne procède pas à l’établissement d’une nouvelle 

frontière entre l’Iraq et le Koweït. Ce qu’il fait, c’est reconnaître que cette 

frontibre, acceptée par ce8 deux pays dans l’exercice de leur pleine souveraineté, 

existe, et leur demander de respecter son inviolabilité. 



xw25 SIPV. 2981 
- 78 - 

Quant au paragraphe Sa du dispositlif du projet de récolutioa, l’Inde estime 

qu’il n’autorise aucun pays 4 prendre des mesures unilatérales dans le cadre des 

p.&édentes résolutions du Conseil de skurité. Bien au oontrafre, les auteurs 

nous ont expliqué qu’en cas de menace ou de violation réelle de cette frontière à 

l’avenir, le Conseil de séaurité se réunirait pour prendre, suàvant les besoins, 

toutes les mesures nécessaires, aonformément à la Charte. 

Au cours des huit dernier5 mois, le Conseil a adopté de nombreuses résolutions 

dans le cadre du Chapitre VII de la Charte pour traiter d’une situation d’urgence 

d’un caractère exceptionnel. Certaines de ce8 r&olutions étaient plus 

fondamentales que d’autres du point de vue de leur caraotère historique ou de leur 

nature à pouvoir servir do pr&zédent. Les rdsolutions 678 (19909 et 686 (1991) 

relèvent manifestement de cette catégorie. En outre, la résolution 686 (19911, sur 

laquelle ma délégation s’est abstenue, comportait une sérieuse lacune du fait que 

ce texte ne posait pas de conditions précises pour l’&tablissement d’un 

cesses-le-feu permanent. Ma délégation a toujours estimé que l’établissement d’un 

cesses-le-feu officiel ne doit pas dépendre de la mise en oeuvre de conditions 

ouvertes et iudéfinies quant à leur ddlai de mise en oeuvrea Nous avons en effet 

toujours attaché une grande importance a la promulgation du cessez-le-feu définitif 

et officiel que nous avons réclamé pour que le peuple iraquien - voire la 

communauté internationale en général - puisse reprendre une vie normale et rétablir 

des relation5 normale5 entre Etats. C’est pourquoi nous nous félicitons du 

cessez-le-feu officiel qui interviendra lorsque l’Iraq fera connaître 

officiellement au Secrétaire gdnéral et au Conseil de sécurité son acceptation des 

dispositions de cette résolution. Ii s’agit là d’une amélioration très nette par 

rapport à la résolution 686 (1991). 

Depuis le début, ma delégation a souligné que les Nations Unies et le 

Secrétaire général devraient avoir un rôle à jouer dans la situation dans la région 

après ia crise. Nous notons, en nom en félicitant, que les Nations Unies, bien 

que tardivement, sont maintenant appelées à envoyer une unité pour surveiller la 

frontière entre l’Iraq et le Koweït. Nous aurions préféré qu’un contingent des 

Nations Unies soit également déployb entre les troupes iraquieaues et les forces 

des pays coopérant avec le Gouvernement koweïtien en vertu de la résolution 

678 (1990). Toutefois, nous notons que ces pays Ont I’inteation de retirer leurs 

forces une fois que l’unité d’observateurs des Nations Unies aura &tb déployée le 

long de la fronéiére entre l’Iraq et le Kouelt. 
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Ma d6légation a eu de lorryues ~oasultstSom awa lr8 autwrc du projet &a 

rbrrolutPon, tant bilatéralee qpL@avec ~1~8 collègues noo alfgnh Hou8 avoxun pu 

persuader les auteura d’accepter certainor de noa id&es, qui Figurant dbrorma~a 

datas 2a texte ddfiaitif. La posftion de ma dé1Qgatfon IUB: ep projet de résolution 

8ers dgie par 008 conlrid6rations~ 
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le m t Je remercie le représentant de l’Indo des paroles aimables 

qu’il m’a adress6es. 

M. (Côte d’fvoire) t Monsieur le Président, je voudrais tout 

d'abord vous dire aombien je suis touche par les marques de sympathie dont je suis 

l’objet depnis ma prise de fonctioa au uein de notre conseil. 

Je voudrais vous remercier ainsi que tous les Ambassadeurs qui m’onk souhaité 

la biewenue. Je suis disposé b apporter ma modeste contribution aux travaux de 

cet illustre organe et à collaborer de manière franche et amicale avec toutes les 

délégations ici présentes. 

Permettez=-moi de saisir cette opportunité, Monsieur le Président, pour vous 

adresser les félicitations de ma délégation pour la manière compétente dont vous 

dirigea nos travaux et féliciter également votre prédkesseur, l’knbassadeut de 

l’Autriche, pour les rbultats éloquents auxquels notre conseil a abouti au cours 

de sa présidence, le moi8 dernier. 

Mon gouvernement 8e félicite de voir le Koweït rétabli dan8 ses droits, sa 

souverainet et son intégrité territoriale. Par ma voix, il voudrait exprimer au 

peuple et au Gouvernement koweïtieos tous 888 voeux de prospérit et de paix. 

La paix est pour la Côte d’fvoire une quasi-religion. Elle rroutient donc sans 

réserve toute initiative aboutissant à une paix juste et durable dans la région du 

Golfe. 

Tout au long de cette crise, la Côte d’fvofre avait souhaité que la guerre ne 

fût pas, Malheureunemeat, nous avons dû faire la guette. Le Conseil a dG faire 

prévaloir le droit. Il lui reste maintenant à faire triompher la paix dans 

l’ensemble de 1~ région, et la résolution qui nous est soumiso contient de8 

éléments positifs qui permettent, selon nous, d’atteindre ce5 objectifs. 

Pour toutes ces raisons, la délégation de la Côte d’ivoire votera en faveur de 

cette résolution, qui établit le cadre du règlement définitif de cette crise. 

Le PRESII)ENT r Je remercie le représentant de la Côte d’fvoire pour les 

aimables paroles qu’il m'a adressees. 

Comme il n’y a plus d’orateurs avant le vote, je vais maintenant mettre aux 
voix le pcojet de rdsolution publié sous la cote 6/22430, tel que révisé oralement. 
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. Uestsracedé au wtduuab 1~42 . 
vsou.r Autriche, Belgique, Chine@ Côte d’ivoire, Etats-Unis 

d’Amérique, France, Inde* Roumanie, Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et d’Irlande eu Nord, Union des Républiques 

socialistes sovietiques, Zaïre. Zimbabwe 

Ysterst._cntro I cuba 
, m t Equateur, Yémen 

Le m ; Le résultat du vote est le suivant ; 12 voix pour, une 

voix contre et Beux ab&teations. Le projet de résolution a donc été adopte en tant 

que résolution 687 (1991). 

Je doune maintenant la parole aux membres du Conseil qui souhaitent faire une 

déclaration après le vote. 

M,._PTCKERICNç (Etats-Unis d’Amérique) (interprétation de l’anglais) : Je 

veux d’abord vous feliciter, Monsieur le President, pour votre accession à la 

presfdence du Conseil de securite et vous souhaiter nos meilleurs voeuxI et 

j’exprime nou remerciements chaleureux b votre prédecesseur pour son excellent 

travail au cours du mois dernier. 

Je veux egalement souhaiter la bienvenue à l’Ambas8adeur Jean-Jacques Bechio, 

de la Côte d*Ivoire, qui ae joint b nous aujourd’hui pour sa première seaace 

officielle. 

Le Conseil vient de prendre une décision au sujet de l’une des plus 

importantes propositions qui lui aient jamais ét6 soumises. Cette résolution est 

uniqua et historique. Elle répond à l’espoir de l’humanité de faire des 

Nations Unies un instrument &e pair et de stebilite. Le texte dont est saisi le 

Conseil a une portée globale. X1. posséde sa propre logique et cohérence 

intrinsèque. fl cherche à aller à le source des problèmes gui nous ont menés à la 
guerre dt~ Golfe, et il nous montre ce qui doit être fait pour en sortir. La 

résolution pave la voie à un cessez-le-feu permanent que toutes les parties 

souhaitent et au retrait des forces de la coalition gr6seates 8ur le territoire 

iraquien. Elle s’appuie fortement sur le Secrétaire géaéral et sur les 

Nations Unies pour sa mise en oeuvre, en définissant d’une façon qui n’a pas de 

prhc6dent le rôle des Nations Unies &ans l’hdification et le maintien de la paix, 

et elle définit des mesures fncitatives claires pour une misa en oeuvre et des 

arbitrages rapides qui amheront prq~essivernent un retour & la normal% et à un 

béat de non-belligérance Caris le Golfe. 
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D&s que l’Iraq acceptera les dispositions de la résalutisn, un aesseaale-feu 

officiel entrera en vigueur, et lorsque l’Iraq satisfera aus conditions de la 

résolution, le régime de sanctions sera modifie, le rôle du Secrétaire gén&al dans 

la supervision du retour à des relations normales sera consolid6, les forces de la 

coalition seront retirees et les mécaaismes de mise en oeuvre de la résolution 

entreront en vigueur, 

Le rôle du Secrétaire ginétal et des Nations Unies constitue l’arre de n&re 

démarche. Nous croyons qu'il est aussi essentiel au rétablissement de la paix 

qu'il l'a été à la victoire contre l'agression, Le Secrétaire générai et les 

Nations Unies sont associés à la délimitation de la frontière entre l’Iraq et le 

Koweït, au déploiement des observateurs, à la mise sur pied d’une aouunisabon 

spéciale pour superviser l'élimination des armes de destruction massivor h la 

création d'un régime compensatoire, au retour des biens koweïtiena et au contrôle 

des ventes d'armes à l’Iraq.. 

Il s’agit d’une importante mise à 1’6preUVe pour les Nation5 Unies, ainsi 

qu'un moment crucial dans leur destin. La conununauté internationale est intervenue 

par l'intermédiaire des Nations Unies pour mettre fin à l’agression et b 

l'illégalité, Elle doit maintenant agir Ue nouveau afin de rétablir la paix et la 

sécurité internationales, 

Cette résolution est dure, mais équitable. Elle est Bquitable car elle trace 

la voie que peut suivre l'Iraq pour reprendre sa place au sein de la communauté 

mondiale. Nous souhaitons qu'elle soit empruntée par un Iraq à l’abri du 

&membrement. 

Les tentatives et les mesures positives en vue de réparer les dommages 

infligés seront récompensées et l'expérience amère des huit derniers mois ne se 

renouvellera pas. Le préambule particulièrement long de la résolution met en 

relief le cadre d'intervention du Conseil, et la guerre du Golfe commence 

maintenant g être derrière nous, La résolution met l'accent sur les fondements du 

rétablissement de la paix et de la sécurité &ans la région, L'un des plus 
importants est le respect aes frontieres. Le Conseil note que l’Iraq et le Koweït 

ont signé un Procès-verbal approuvé en 1963 au sujet de leur frontiisre commune. Le 

Koweït a enregistré CO procès-verbal auprès des Nations Unies conformément à 

l'article 102 de la Charte, et il a été publié dans le Recueil des traités des 

Nations Unies. 
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L'Iraq u'a jamsfs proteet coutre 1'Aaeord ou lorr de son enregistrement 

auprè5 des Nations U&+s. Mais, 8u moia d’aoiit 1990, 1’Xraq a envahi, ooeupé et 

tenté dqannexer le Kaweït. Par 10 biaic du Coumil, la aomuuauti interuationalo a 

rejeté le8 aatea de l'XLrag, A nouvasu, par fa bfsis du Conseil, 3a eonwwauté 

internationale a chassé P’lrag du KouaPt. ConforsAmerPt aun respoa5ebilft&3 qui 

sont les nôtre8 en vertu du Chapitra VI3c de la Cbarta .+ titre têche aujourd’hui est 

d'instaurer la pair de fagon telle que l’&aq w  mua~o jamais plus la souveraheté 

et l'int&grité &A Xoweït. C'est pur wtt8 raiosa que la rholutiou exiga que 

Z'Xraq et le Xoweït respectent leur frontière PatematioaaEe telle qu’elle a été 

concertée en 1963, demande au Semétaira g&a&al de prêter son concours afin que 

bas diaposition& puissent être prssea avec l’Iraq et le Koweït pour d&limitsr la 

frontfèrer et deaide da, garantir l’favbolabilité de cette fxontiàre. 

La situatfonr dont nous 5-s miois l at unique dam P'hhtoire de5 

Nations Unies, et la présente rbaolutfoo est adagt&e excluslveswt b cette 

situation. En prenant cette mesurer le Conseil de r6aurfté n’a agi que pour 

réhblir la paix internationale dans teo car OÙ un État a viol6 la frontière d’un 

autre Etat et tenté de détruire l'exirtsnao s&ae de cet Etat par la force. Le5 

Etats-Unis ne chembent certaiuemeot pa8 a qbtenfr pour le Conseil de sécurité un 

nouveau rôle - tôle qu'ils ne soutiendront pa8 - en tant qu’organe chargé de 

délimiter les frontières internationales. Le8 oOnflit8 de ftOsti/rO Sont des 

question8 qui doivht être négociber directemnt entre 108 EtntS ou réglée8 par 

d'autres moyens pacifiques de r&glen#nt erirtantr, tel8 qu*&nods dans 2e 

chapitre Vil' de la Charte. 

Ensuite, la résolution cr6e une aone dhnilitaris6e et demande le déploiement 

hmédiat d’une forca d'OblOrVatOur8~ L'objectif errt de dissuader toute menace à la 

pair par 8a présence meme de part et d'autre de la frontière entre l'Iraq et le 

KOW8ït. Et la d&ploiem%nt d'observateurs est l'une des oonU.itions nécessaires si 

l'on veut mettre fin h la prasence de lm coalition en Iraq sans qua ~PIS a’eatraîne 

de nouveaux dangers. 

Le problhme suiva& est celui dos armes de dentruction massive - chimiques, 

biofogiques et nouclk~iree - et des mtasflea qui leur servent de vecteurs. Nous 
avons veillé tout particulikwnent, dam la rtboZutios, à traiter de cette question 

de façon pr&cise et approfondie, comme l'exigent las cfrcoastaaces extraordinaires 
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de l’utilisation par le passé de ces arms par l’fraq et de la menace d’utiliser ou 

de mettre au point ce type d’armes. La sécurité de la région ne peut tout 

simplement pas être assurée si ces armes restent b la disposition de l’Iraq. En 

ConsBquence, le Conseil dkfde, dans cette résolution, de l*éliminatioa de ces 

armes 4a Xraq. Nous demaudons au Secrétaire général et & une Commission spdciale 

d’élaborer un plan prévoyant la destruction des armes chimiques et biologiques de 

l’Iraq et de ses ~nissiles balistiques. 

Uno autre partie prdvoit l’établissement d’une coordination entra le 

Secrétaire génkal, la Cormission spéciale et l’Agence internationale de l’énergie 

atomique (AIEA), afin de traiter du progrmme mené clandestinertent par l’Iraq et 

destin6 de toute 6vidence ii acquérir des armes nucléaires. La rbsol**tion 

représente une innovation en ce sens qu’elle exige de l’Iraq de renoxwetr à l’avenir 

à tout effort destiné à la mise au point de ce type d’armes et qu’elle prkvoit 

l’établissement d’un mécanisy de surveillance internationale du respect, par 

l’Iraq, de ces dispositions. 

Enfin, le tarte établit clairement que l’effort ainsi entrepris par la 

corawnauté internationale pour s’attaquer au probléme unique posé par l’Iraq a lieu 

dans un contexte régional plus large. 

Le Conseil prend d’autres grandes mesures en matière de responsabilité et 

d’indemnisation p6.r les dommages causés. La &olutioa établit un processus de 

r&glerwent, selon lequel toua ce= qui ont &t& directement 16~6s ou ont subi des 

préjudices à la suite de l’agression iraquienne illégale peuvent réclamer et 

obtenir une indemnisation. Elle décide de la création d’un Fonds pour le paiement 

des dommages pouvant kre réclamés a l’avenir et d’une coarnission chargée de gérer 

ce fonds. Le Secrétaire général est appelé à jouer un rôle clef à cet égard pour 

faire de ce processus une réalité et à faire des recommandations au Conseil dans ce 

88238. LB fonds sera SOUtenU par une contribution faite par l’Iraq, qui 

représentera ~XI certain pourcentage de 585 recettes pétrolièrest et nous suggérons 

que 18 fonds, h son tour, assure le coût du programme d'indemnisation de façon 

qu'il soit autonome. Aucun fonds ne sera jamais assez important pour pouvoir 

répondre & toutes les demandes d'indemnisation présentées contre l'Iraq, mais ce 

mécanisme petmanant devrait au moins fournir à la communauth in~ernatfonala un 

recours qui 5er3 financé par l’Iraq 6ano pour autmt - ccmme c’est la claire 

intention du Conseil - imposer un fardeau insupportable à l’économie de l’Iraq, 
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Vient ensuite 28 question des sanctions. La r&ioZution crtk un processus 

dynamb,ue et souple qui lie la 2ev&3 des sanctions à la mise en oeuvre de 2s 

résolution, c’est P’incitation à Z’appZicatioo totale de la résolution aussitôt 

que possible. Les sanctions relatives aux denrées a2fmeataires et à 2a fourniture 

des produits de première n8cessité à la populatîon civi2e sont immédiatement 

levées, sous riserve de certaines dispositions de procédure. IYne fois les 

dispositions relatives aux armes de destruation massive et au riigime 

d’indemnistatfon mises en oeuvre, les sanctions imposées aux exportations 

iraquiennes seront éga2ement Zevdea. Dans l’intervalle et afin de créer des 

ressources financières destinées à assurer 18 soutien de la population civile, le 

Comitb des sanctions est autorisé, en cas de besoin, b permettre certaines 

exceptions (LUI annotions frappant les exportations iraquiennes. Et le Consei2 

réexaminera 2~5 sanctions imposdes aux exportations iraquiennes tous les 60 jours, 

oonfomément aux pofitiqueo de l’Iraq et à la mise en oeuvre de la présente 

résolution et des rdsolutions précédenmtent adoptées par 28 Conseil. Bien entendu, 

les comités et Etats compétents en la matike continueront d’appliquer le régime 

des sanctiona tant que l’une quelconque de aea parties restera en vigueur. Les 

ventes libea a la miso au point d’armes chimiques, biologiques et nucléaires et aux 

missiles sont interditos i jamais. Dans le cas particulier de la vante d’armes 

classiques à l’Iraq, une autre ddmarche est adoptée. Les ventes à 2 ‘Iraq de tout 

ce qui touche au donaine militaire continueront d’être interdites, et le Secrkaire 

g&éral mettra au point des directives de mise en oeuvre en vue pr&isément 

d’encourager cette dernihre. Cette interdiction des armes classiques sera 

réexaminée 120 jours ap&s son adoption et régulièrement par la suite en fonction 

de l’application, par l’Iraq, de la présente résolution et des progrès réalisés de 

façon générale en vue de la limitation des armes dans la région. 

En plus de ces grandes innovations, la résolution prévoit également la 

poursuite de la restitution des biens koweïtiena, à laquelle l’Iraq s’est engagé. 

Elle rejette toute revendication de la part de l’Iraq concernant la non-exécution 

de contrats due à la crise que l’Iraq a lui-meme créée et rencoofirme la 

responsabilité de l’Iraq pour ce qui est du rapatriement de tous les Koweïtieas et 

de tous les citoyens d’2tats tiers en coopération avec le Comité international de 

la Croix-Rouge, de même que sa responsabilit& pair ce qui est de répondre du sort 

des personnes disparues. Du fait de la prise d’otages sans précédent auquel l’Iraq 

a eu recours et du fait qu’il a menacé ogvertamen t d’utiliser le terrorisme lors du 
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récerrt conflit, la rbolution exige que l*Sraq s'engage a 98 casmettre b l'avemir 

aucun acte Ue twtorissm et à IIb soutenir auswm orgsnisstio~ terroriste. Une fois 
que l'Iraq aura aaceptb les temes de la résolutiorr~ un casses-le-feu officiel 
-entrera en vigueur , ce'qui pemettra le retrait des forces de Lb aoalition de 

l’Iraq. A la suite du U6ploiement du groups d'obssrvataurs dea Nations Unies, Peu 
foraes de la aoalition se rrtiroront ds l'rraq ausai rapidment qwkpossible, 

confodnmt auz ezigeneas opQrationnalls8 et ampta tenu &a consid$rations 

Pagistiquos. Au fur et ii nmure que les procfmsus or668 par la résolution se 

réaliseront, nous masunes prhs ir travailler Btroitesmt avea 1~'Secrêtaire ghoiral 
et 108 autte8 parth intêrossbesY En vue de fauiliter sa tâche, nous 11098 
proposons de jouer uu rôle actif au sois de la Cosunisaio~ sphiale où amus et les 
o~ttes swnbres permsnents de oet organe poss&doss 108 uomaissances sp4cialisies 
v~u~~Bc), que nous pouvons mttre 0 sa dispos3tion. 
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brous sonmes enaote réuni8 foi aujoutd'hti pour tourner un8 nouvelle page dans 

les affaires du Conseil. Cette résolution derrti&s & instaurer la paix et la 

shatité dan8 la région n'a pas de précédent, car les citcon8tances dont elle 

traite n*.ont aucun ptéaddent non plu8 dans l'histoire des aOatfon8 Wies. Des 

troupes avaiant déjir participé au combat oou la bsaniérce de la Chatte des 

Nation8 Unies, mais jamais auparavant le8 Mation Unies n'avalent pris des mesures 

pour réteblit la pais mame aellss qui figurent dsns cette tésolutiom historique. 

Cette tkolution ne répond pas h toutes les questions, mais elle indique la 

voie b suivre. La participation active de l’Iraq est néce888ite à l’aboutissement 

de cette dématahe. Hou8 eapérona que le peuple iraqufen fera tout son possible 

pour que ce désastre aausé par ses ditigeauts soit ch080 du passé et qu’il 

s*associeta ir la cossnuuauté intetnatiosale pour établit le8 foxdations d’une paix 

et d’une récutit6 durables. Cola fmplique la répudiation des politiques du passé 

et un attaahemnt réel aux ptirrcipes de la Chatte de8 1Jations Unies, que Saddsm 

Xussein a jusqu’à ptbsent reconnus beaucoup plu8 en le8 viol8nt qu’en les 

respectant. 

Si le pauplo de l’Iraq oeuvre avea nou8 alors que 18 stabilité dans la région 

est rétablie et que les teasionr militaires 8’e8toapentr la coauaunauté 

internationale pourra aomnancet & fournit 8011 aida b la reconstruction de l’Iraq 

coma h celle du Koweït, et h plbmre quo ptogreraata le processus que nous lançons 

aujourd'hui, mon gouvetuement exploitera toutes les possibilités existantes pour 

favoriser le ptogrbr coneetnant la solution d'autres ptoblimsa dan; la région, y 

compris les questions arabo-irtaélieuues. 

Nous avons devant nous dem occasions ir saisir dans le Golfe et dans le 

Moyen-Orient que mon gouvernesmnt est déterminé b ne pas perdre. 

Le m t Je remercie le tepr&sentant des Ekats-Unis des paroles 

aimables qu’il a eues à xon égard. 

DE EÀ (France) : Monsieur le Président, 

permettes-moi d’abord de vous féliciter pour votre accession b la présidence ot de 

dire combien nous avons apprécié la msniére dont 1’Ambassadeur Hohenfelloer a 

présidé le mois dernier nos travaux. Voua me permettrea &ga;lement de souhaiter la 

bienvenue 0 P'Zunbassadeur de la Cïke d'Pvoire, M. Jean-Jacques Bechio. Nous sommes 

heureux de 1'accusillir et nous lui adressons tous SOS voeux pour le succès de sa 

mh3ion. 
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Xl y a un mois, la France ti’est félicitée de l’adoption de la r6solulion 

686 (1991), car ce tewte ouvrait la voie au cesses-le-feu. Ma délégation s’était 

alors prononcde pour que les Nations Unies entreprennent aussitôt la tâche de 

consolider de façon durable la fia des hostilités. 

La résolution que nous venons d’adopter aujourd’hui, et que la France a 

copatrein&br zbpond a cet objectif. Elle vise en effet à l’établissement d’un 

cessez-le-feu en bomae et due forme untre l’Iraq et îe Koweït ainsi que les Etats 

hfembres coopérorrt avec le Koweït en application de la résolution 676 (1990), Elle 

crée également les conditiona du retrait du territoire iraquien des forces des 

Etats qui coopèrent avec le Koweït. 

Mais au-delà de l’objectif du cesses-le-feu, qui permettra de faire un pas 

décisif dans le règlement du conflit dans le Golfe, la résolution 687 (1991) 

apporte des éléments importants qui doivent coÿtzibuer à plus long terme au 

rétablissesmat de la sécurité régionale. 

Plusieurs dispositions sont, à cet hard, fondamentales. Je citerai à cet 

égard la garantie de l’inviolabilité de la frontière internationale du Koweït et de 

l’Iraq, et le deploiement sur celle-ci d’un groupe d’observateurs des 

Nations Unies. Je citerai également les mesures de désarmement concernant l’Iraq, 

et notaaraent le rappel de la prohibition d’emploi de gas asphyxiauts, toriques ou 

similaires et de moyenr bactériologiques , et la destruction des stocks existants. 

La France a beauaoup insisté pour que l’interdiction faite ir l’Iraq de 

posséder des arm%s bioloqiques ou chimiques et pour que l’ensemble des mesures de 

limitation des armements le conc%rnsnt s’inscrivent dans la perspective d’objectifs 

de disarmement rdgionaur ot universels approuvés par la cormrunaute internationale. 

Nous sonmes toutefois deaccord pour que, dans les circonstances présentes, leur 

application soit lfmitie, sans autre dslai, au cas de l’Iraq. Il n’en demeure pas 

moins que la portée globale et régionale de notre objectif ressort nettement de la 

résolution et reflète la position de la France sur ce point qu’elle juge essentiel. 

La résolution réaffirme la responsabLlit6 de l’Iraq, en vertu du drcit 

international, pour les pertes et dommages de toute nature découlant de son 

agression contre le Koweït et prévoit, à cet égard, la mise en place de mécanismes 

d’iudemnisation. Le principe des réparations avait étc% posé par la iénolution 

674 (1990). En particulier, le rapport de M, Ahtisaari nous a apport6 des 

précisions sur les dommages causés au Koweït, notamment dans le domaine pétrolier. 

11 est juste que de telles pertes soient compensées paa des réparatiens. 
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Dans lee trois &oma~nea que je viens de citer, qu’il s’agisse de la frontfhre, 

du désarmmenk ou des réparations, de grandes reaponeabilft~s sont aonffhta au 

Secrétaire génhal et à 1’0rganfaetion des Nations Unies, Les dispositions prises 
en ce sens répondent à nos souhaits de vair notre organfaation exercer ~PI rôle 

important dans le rétablissement de la paix dans la tdgion. 

Dans l’imm&diat, la situation sanitaire et alimentaire de l’Iraq erige que l 

tout soit mis en oeuvre pour que sa population puisse, sur l’ensemble du 

territoire, retrouver des conditions de vie normlea. La France est profondément 

prhoccupée par 18 sort d& la population civile. 

Plusieurs mjlsaiona des Nations Unies, notamment celle de PJ. Ahtisaari, nous 

ont révdlé à quel point la situation était dramatique. Malheureusement, les 

populations civiles ne souffrent pas seulement des difficultda matérielles gxaves 

décrites par le Secrétaire gbnéral adjoint, mais elles sont de plus victimes de 

violences injustifiables exercees contre elles tant au sud du paya qu’au nord, où 

les habitants d’origine kurde sont une nouvelle fois dramatiquement atteints. La 

France considère que le Conseil a le devoir de as prononcer sur cette situation. 

L’objectif nkeasaire d’un retour durable à la paix Banc le Golfe ne saurait 

imposer des mesures de caractère inutilement punitif ou vexatoire au peuple 

iraquien. Il serait en effet injuste que celui-ci soit tenu pour responsable des 

agissements de ses dirigeauta. C*e& pourquoi la rholution que noua venons 

d’adopter lhre, avec effet immédiat, sous réserve de notification, toutes les 

interdictions énoncées dann la résolution 661 (1990) concernant la vente ou la 

fourniture à l’Iraq de denrées alimeataires , ainsi que les transactions financières 

COMexas l En même temps, elle assouplit las conditions dans lesquelles pourront 

être importés par l’Iraq des produits de première nécessité. C’est pourquoi aussi 

cette résolution prévoit la possibilité pour l’Iraq, avec l’accord du Comité des 

sanctions, d’exporter des produits de base afin de se procurer les ressources 

nécessaires au financement d’achat de produits de première nécessité. 

NOIX8 pays est cependant bien conscient que le retour a des conditions d8 vi8 

normales en Iraq est loin de dépendre de la seule levee des sanctions. Aussi la 

France appelle-t-elle les autorités iraquiennes à mettre fin, sans dé2af, à la 

rkpression sous toutes ses formes et à engager un dialogue sans exclusive pour le 

respect? des droits, la democratisation de la vie publique et la réalisation des 



i 

LW28 WPV.2981 
- 94495 - 

aspirations l&gitimes du peuple iraquien daua tous 108 élém%ats* Il est eEaentie1, 

entra autres, que la juste reveadiaation par 1s emwnuaautb kurtds du respeat de aon 

identit6 au soin de l*&tat iraqufen soit plainement reconnues 

Cela fait maintenant huit moia qua notra acbnse& en coordiuation kroite MWC 

le Smr&aire gbéral, assume plsinement ses reaponuabilitis à S’égard de la arise 

ouverte par l*iuvasion du ICoweft par l’Iraq. C@C: 6lan doit êtra timiutsnu et la 

dkermioatioo qu f a 6té la titra en favour de la défense du droit doit ôtre 

préservée et employée au rbgleamnt des autros conflits du Proabe et du Myen-Orient. 

Le EREsrblNT : Je remetoie le représentant de la France des paroles 

aimables qu’il m’a adressées. 

&tI (Chino) (interprétation du ahinois) t Il me fait tout d’abord 

grand plaisir do vous f6liciter. Monsieur 10 Président, de votro acaossion à la 

prtbidemce du Conseil de séaurft6 en ae momemt impertaut, ainsi que de vous 

souhaiter tout 10 suaair possible dam vos travaux. J*aimarais bgalenmnt exprimem 

mes plus siacbres romeraiements b M. Hohonfollnor, Ambasss&ur de l*Autriuhe, pour 

la manibre exemplaire dont il a dirig& les travaux du Consoil de séaurit& le mois 

dernier. J’aimeraie égalemont souhaiter la bienvenue i 1*&nbsssadeur Jean-Jacques 

Siochio, Repr6sentant permanent de la Côte d*Ivoira aupris de l’Organisation des 

Nations Wnies. 
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& Ci Dao3ty (Chine1 

Plus d’un mois a’tmt écoulé depUiS l’srr&t des hostilitéa dans la région du 

Golfe. La aommunauté, internationale, et en partioulier les pays et les peuples de 

la région, espère aveo ferveur qu’iuterviendroat rapidement uu cessez-le-feu 

officiel cat le retrarit des foraea, militaires &raxIgères afin de créer les 

oonditions permettant de rétablir 1s pair et la sécuritd dans la région, de panser 

les blessures de la guerre au Koweït et dans les autres pays et de reconstruire 

leur économie nationale. 

La délégation chinoise, qui s’e6t toujours opposie h l’invasion iraquienne et 

n’a cessé de prôner le règlement pacifique de la crise du Golfe, appuie l’adoption 

par le Conseil de sbcurfté d’une r8solution sur un cessez-le-feu officiel. La 

Chine adhère aux principes suivants. 

Premi&remeat, noua sonmes pour la réalisation rapide d’un csasea-le-feu 

offfaiel, le déploiement d’un groupe d’observateurs des Nations Unies le long de la 

frontiére entre le Itoweït et l’Iraq et le retrait des forces militaires &trang&res 

de la région du Qolfe, en vue de rbtablir la paix et la stabilité dans la région. 

Deuxièmemot, a8agisaant de la queatiou de Ja frontibre, la Chine continue 

d’affirmer que 1~)s pays en cause devraient parvenir à un accord et régler la 

question par le biais de o&gociations et de consultations, conformément au droit 

international. En cona&quence, nous respeotona l’accord sur la question 

frontalibrs auquel le Koweït et l’Iraq sont arrivés par le biais de négociations 

en 1963. Selon noua, le pro&-verbal d’accord, enregistré de longue date auprès 

des Dations Unies, constitue un document effectif et ldgal. 

Troisi&mement, nous sommes pour la destruction des armes biologiques et 

chimiques de l’Iraq et nous affirmons qu’il faut rechercher un principe équilibré 

et global pour ce qui est de la limitation des armements dans la région du 

Moyen-Orient. Nous appuyons l’objectif qui consiste à établir une zone exempte 

d’armes de destruction massive au Moyen-Orient. 

Quatrièmement, l’invasion iraquienne a infligé d’enormes pertes au Koweït. 

Les victimes, au Koweït et dans les autres pays, sont en droit d’obtenir des 

rkparations de l’Iraq. Néanmoins, dans la pratique, il faut tenir compte des 

besoins du peuple iraquien, de ses besoins humanitaires notamment, de la capacité 

de paiement de l’Iraq ainsi que des nécessités qu’impose la reconstruction de 

1 ‘économie iraquienne. 
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Cinquièmement , nous sommes pour l’abolition immhdiate des restrictions à 

l’encontre de l’importation en Iraq de denrées alimentaires et autres biens 

néoessafres pour redonner uue vie normale à la populatiou et nous souhaitons la 

levée graduelle et au moment opportun des outres sanctions hconomiques contre 

l'Iraq, au vu de l'évolution de la situatioa. 

Siriémemeot, nous appuyons 10 Koweït, qui réclame la libération et le 

rapatriement immédiats de tous les prisonniers de guerre et civils koweïtisns 

détenus par l’Iraq. 

Un certain nombre d’smendemeats proposés par les pays intéress68, dont la 

Chine, ayant 6th acceptés au cours des consultations sur cette résolution, et cette 

résolution établissant un cesses-le-feu officiel dans la région, nous avons voté 

pour. 

Toutefois, nou8 ne pouvons manquer de souligner que ei la résolution qui vient 

d'être adoptée indique clairement que le déploiement d'un groupe d'observateurs des 

Nations Unies créera le5 condition8 pour le retrait des forces militaires 

btrangères , elle ne donue pas de delai explicite pour le retrait des foroes 

militaire5 étrangères. En outre, la résolution comprend certaines re5trictions 

inutiles en ce qui concerne la lev6e des sanctions économique8 contre l'Iraq. Le 

peuple iraquien e5t innocent. Le Conseil de sécurité devrait, au vu de l'évolution 

de la situation, relâcher puis lever dès que possible le5 sanctions économiques 

afin que l’économie de tous les pays de la région retrouve rapidement non rythme 

I¶ormerl. Nous estimons aussi, en ce qui concerne les question8 li8es à la mise en 

oeuvre de la résolution, que le Conseil de sécurité devrait être chargé de les 

régler et qu’il ne saurait y avoir d'autre interprétation. 

La Chine n’a pas d’intérêts personnels dans la région du Golfe. Nous sommes 
d’avis que l’objectif général des arrangements de l’après-guerre dans la région du 

Golfe doit être de garantir une paix durable dans la région et la coexistence 

pacifique des peuples de tous les pays qui la composent. Partant de ce point de 

vue, uous affirmons que les dispositions pertinentes doivent être essentiellement 

prises par les pays de la région du Golfe, conformément aux intérêts de leurs 

peuples, que la souveraineté et l’intégritb territoriale de tous les pays de la 

région doivent être respectées et que l’on ne doit pas s’ingérer dans leurs 

affaires intérieures. Nous soutenons que les principes susmentioonés doivent &tre 

pleinement pris en compte lors de la mise en oeuvre de la résolution. 
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te m L Je remercie le représentant de la Chine des paroles 

aimables qu'il m'a adressées. 

Y. Vw (Union des R&publiquaa socialistes soviétiques) 

(interpr6tatioa du rusas) t Monsieur le Président , nous vous félicitons de votre 

accession à la présidence du Cooseii de sécurité et vous souhaitons plein succès. 

Nous tenons aussi b remercier votre pridécesseur, 1'Ambassadeur Hohenfellner, 

représentant de l'Autriche, pour le travail considérable qu'il a accompli durant 

son mandat de président au mois de mars. Ces félicitations sont brèves puisque le 

Conseil de sécurité s'efforce de limiter le temps consacré aux compliments. 

Je souhaite la bienvenue, au Conseil de sécurité, au nouveau reprdsentsnt de 

la Côte d’fvoire, l*&nbassadeur Jran-Jacques Bechio , et je lui souhaite beaucoup de 

succès. 

Il faut ae féliciter du fait que grâce b l'élaboration, dans un laps de temps 

relativement court, d’un document juridique international solide - sous la forme de 

la résolution gui vient d'être adoptée -, le Conseil de aécurit6 a Bté es mesure, 

sur la base d'une interaction réussie entre les cinq et l’ensemble des membres du 

Conseil de sécuriti, de tirer un trait sur l'un des conflits r6gionaux les plus 

graves de notre époque et contribuer au processus visant l'établiasemsnt d'une paix 

et d’une stabilité durables dans la région du golfe Persique et, à long terme, dans 

l’ensemble du Moyen-Orient. Cela est dans l'intérêt vital des peuples du Koweït, 

de l'Iraq et des autres pays de la région et va en même temps dans le sens du 

renforcement de la paix dans le monde entier. 

La crise koweïtienne et le processus de son règlement ont rudement mis b 

l’épreuve la solidité de la nouvelle pensée et du nouveau ayatème de relations 

internationales. Aujourd'hui, on peut dire avec un certain degré de aatisfactica 

que la communauté internationale, sous la forme de l’Organisation des Nations Unies 

et de son Conseil de sécurité, a bien résisté à cette épreuve en démontrant qu’on 

avait déjà fait du chemin entre la guerre froide et le nouveau système de relations 

internationales. Le Conseil de sécurité a administré la preuve qu’il pouvait 

s'acquitter de la responsabilité qui lui incombe aux termes de la Charte des 

Nations Unies de maintenir et de rétablir la paix et la sécurité internationales. 

Dans la résolution qui vient d'être adoptée, le Conseil de sécurité se 

félicite du rétablissement de la souveraienté, de 1"indépendance et de l'intégrité 

territoriale du Koweït et du retour de son gouvernement légitime. La réalisation 

de cet objectif a été possible grâce à l'unité exceptionnelle dont a fait preuve la 
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majorité de la c omunauté întarnatîonalo gour uarrdrrrrrr l"agroo8iorr l t déafdar d'y 

mettre I&i datrs 10 aadro généralement roizoanu 4a l@autoritb de8 Satfona Unîea. 

~&*Union 8oviétPgu8, gour 88 put, 8 Lait tout a8 qui étaît ua 800 pouvoir pour 

garantfr l*application dmr r&rolutiorPr, du Coamil da ahrit par dea moyena 

politiques. ~110 r*art anployh i eowaîncre l’Iraq 4a toa4r oompto do le volonté 

de la comnunaut6 intornstfonalo et i aqhhar l'maalada des aatiom milftairas 

dana de8 pagr voi8iru. torsquo l@Xrag a loirré paaaer la nhraee d’un rigleamat 

pacifiqum du aonflit, noua l vem croretribud i &vPter 448 viatimer et &a 

dastructîona inutihr. Peadant la 43ri8a l t wum foi8 10 noment venu &b traftet de 

806 u0n8équ8naea, l*Unîoa rovfétiqua l @oat la&886 guPder par un0 dharche de 

principe au 6ena profoaairat huaain, b ravoir gru 108 p8upl.8 a8 doivent pa# 

rouffrir et pay8r pour 108 crime8 l t 108 amhftiona d8 bara dirigoantr. 
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j-1. Vorontsov (1JPSS)~ 

Les exigences de la résolution qui vient d'être adoptée, pour sévères qu'elles 

soient pour l'Iraq, visent non seulement le rétablissement de la justice mais sont 

un avertissement sérieux B tous ceux qui seraient enclins à se lancer sur la voie 

aventuriste de l’aqresnion, de l’occupation et de l’annexion. La communauté 

internationale a enfin tiré les eAseignements de l'amère lecou. des ann6es 30, 

lorsqu’un agresseur qu’on a laissé faire a envahi UA petit pays voisin après 

l'autre et a préaip).té le monde dans un carnage qeA6ralisé qui a entraîné la perte 

de dizaines de millions de vies humaines. Cette fois-ci, l'Organisation des 

Nations Unies s’est montrée à la hauteur de la situation et a agi BA conformité 

avec 8a Charte. Toutefois, la paix rétablie doit être durablement consolidée. 

Le pilier de la &olution qui vient d'être adoptée est la transformation de 

la cessation temporaire des hostilités en cessez-le-feu permaneut entre 1’Sraq et 

le Koweït, et les Etats qui ont coopéré avec le Koweït, aptes que l'Iraq aura 

déclaré officielJ.ement qu’il accepte la résolution. Le déploiement d'observateurs 

des Nations Urpies sur la frontière entre le Koweït et l'Iraq créera les conditions 

nécessaires au retrait des forces multinationales de cette région. Un élément 

important de CO processus se trouve être la délimitation de la frontière entre 

l’Iraq et le Koweft conformément à l'accord enregistré à l'organisatioa des 

Nations Unies à cet bgard. La garantie de l'inviolabilité de la frontière entre 

l’Iraq et le ICoweït, coufiée au Conseil de sécurité qui, à cette fin, peut pr8Adre 

toutes les mesures n6ceseaires COnfOrm&meAt % la Charte des Nations Unies, revêt 

une importance considérable. 

La rt&olution qui vient d'être adoptée ouvre la voie au règlement des 

problèmes de l'après.crise. A cet égard, la question ia plus importante est celle 

de la crdation de garde-fous cootre l'utilisation dans la région d’armes de 

destruction de masse. De ce point de vue, les dispositions de la résolution 

concernant la destructioA par l’Iraq des armes chimiques et biologiques et des 

missiles à longue portée en sa possession, qui représentent une menace directe pour 

les pays de la &gion, revêtent une grande importance dans le contexte de la 

confirmation par l'Iraq des obligations qu’il a contractées en vertu du Protocole 

de Genève de 1925, dc manière que l’Agence internationale de l’énergie atomique 

puisse superviser les sites nucleaires iraquiens et que des efforts puissent être 

déployés 8x1 vue de créer, au Moyen-Orient, une zone exempte de telles armes. Ii 
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importe Bgaleuaant que tous les pays du Moyen-Orient adhèrent au Trait6 sur la 

non-prolif6ration des armes nucléaires et aux accords internationaux sur 

l’interdiction des armes chimiques et biologiques. Il faut examiner sérieusement 

la question des réductions &quilibrées de fournitires d’armes classiques à cette 

région, déjir saturh par les deniers modèles de ces armes. La premièra mesure 

dans ce sens est l’imposition d’un embargo sur la fourniture d’armes et 

d’équipements militaire8 à l’Iraq. 

L’Organisation des Nations Unies, qui doit être un garant fiable de la 

shcurité, a un rôle important à jouer dans le règlement après crise dans cette 

région. Cela découle logiquement du rôle joué par le Conseil de sécurité dans le 

déploiement des efforts pour repousser collectivement l’agression iraquienne, ainsi 

que de la résolution 598 (1987) du Conseil de sécurité. 

Un rôle clef dans la définition des paramètres du règlement après crise doit 

être dévolu aux Etats de la région. Toutefois, il ne faut pas admettre la création 

de groupement8 de bloc, qui favoriserait la persistance des anciens problème8 et 

Bifferends et l’apparition de nouveaux. Le règlement après crise ne doit pas être 

dirigé contre qui que ce acit, mais doit promouvoir la coophstion entre tous les 

Etats intéressés de la Agion, ainsi qu’entre ces Etats et ceux qui ne sont pas 

directement COntSrn&s mai8 qui apportent une contribution importante au maintien de 

la paix et de la stsbilité dans ladite région. Dans ce contexte, nous tenons à 

dire que l’Iraq doit occuper la place qui lui revient, eu. tant qu*Etat souverain, 

dans l’iufrastructure économique et politique de la région. Les relations entre 

les Etats de la région doivent se fonder sur les principes fondamentaux du droit 

international, comme la non-ingérence dans les affaires intérieures d’autres Etats, 

le non-recours à la menace ou à l'emploi de la force, le règlement des différends 

par des moyens pacifiques, la reconnaissance du droit de tous les pays de la région 

à la souveraineté et à l'intégrité territoriale à l'intérieur de frontières 

internationalement reconnues. 

L’adoption de cette résolution crée les conditions nécessaires au 

rétablissement de relations économiques normales dans la région, à la prompte 

élimination des conséquences de la catastrophe écologique et à la réparation des 

dommages infligés au Koweït et à son peuple par l'Iraq. 11 faut, entre autres, 

nettoyer les espaces marins pollués par les émissions de pétrole et éteindre plus 

de 500 puits de pétrole en feu, ce qui exigera beaucoup d’efforts. 
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Selon nousr la r6solution évoque comme il se doit la z~&xmité de tccouver une 

solution aux problèmes humanitaires auxquels le Koweït et l’îraq sont t)a~ Butte. 

Son adoption permet de passer iaunéâiatement & la fouruPturs do denrées alimentaires 

et de médicaments, ainsi que de biens et de mat&riele visant à satisfaire les 

besoins essentiels de la population civile , ce qui +evGt une importame vitale pour 

le population iraquiexuae , au bord de 1~ fambrm et d’une ct\ta8tropRe épidémiologiquo. 

En zésu&, nous soulignons que* pour douter plus de force à notre SU~C&S, iP 

faut maintenir le très hsut degré d’interactfou et de coopthatioa entre les Etats 

Meniiwea de 1’0rgauiaatioo des Nations Unies au cours de la pkiodo apr&i orise. La 

normalisation soutenue de la région aura une influence heureuse sur le climat du 

Moyen-Orient dans sou ensemble et contribuera a la solution du confiit 

af abo-israt3lfen. L’Union soviétique est prBte, en coopération active avec tsuteo 

les parties concernéea, (i apporter sa propre courtribution à cet égard. 

Cette rtkolution stgnifir qu’un pas Lmportant a été fait sur la vofe d’un 

raglement durable dans le golfs Petsique. Nous pouvons donc, dès maintemut, 

commencer à travailler en détail sur les questions qui ont trait aux aspects 

techniques et aux incidences financières de sa mise en owavre. Un travail 

consid6rabie de prbpsration des plans et des recommandations n&zassaires devra $tre 

fait par le Secretairs géndral de l’Organisation des Nation8 Unies. Lu Conseil de 

sécurité, pour sa part, doit jouer un r&e clef car il doft asmnter la supervision 

constante du processus intdgral d’application de la rdsolution et prendre toutea 

mesures supplémentaires qui pourraient s’avérer nécessaires au fur et à mesur de 

l’application de ses dispositions. 

C’est la première fois que la conununautd intsrnationale a manifestd, dans 

l’unité, sa volonté face à un Etat qui a envahi un autre Etat. Ce pr8céden!, l’est 

peut-8tre pas parfait, mais nous voulons croire qu’il empêchera le retour, à 

l’avenir, de telles situations qui, à la veille du XXIe siècle, ne sont pas en 

harmonie avec la nouvelle kre qui se fait peu à peu jour dans le domaine dos 

relations pol iiiques internationales. Si nous aidons tous ensemble à la 

consolidation de ces nouvelles teradances, l’humanité pourra vivre dans des 

conditions de shcurité rbellea. 

Le m ; Je rs,zercic le repr’sentaat de l’Union des R&publiques 

socialistes soviétiques des parcles aimables qu’il m’a adressées. 
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M._. (Equateur) (PntsrprhatSoa de l~espagno0) 8 Momieur le 

Président, noua aonnais6on8 tous votre longue erpérienae de diplomate, vos talents 

d~organîsataur et votre grande patience, qui sont des atout6 garaM8 6u rruoa&s des 

travaux du Consail au cours de ce mois. 

Je tiens à remeraier l*iWbassa@ur Peter trolrsrrfe8lner. 10 Beprimataat 

pomment do l’AutriaI& Pour 18 talteot, aa compétence et le clynaehme dont dl 8 

fait preuve à la dheatios dem travaw du Coaaeil pend&& le mois de marar Je 
tien également à souhaiter la bfenveaua à l*&nbassadeur Jean-Jaaqws Bechio, le 

Représentant permsmnt de la Côte d’ivoire, qui participe maintenant aux travaux du 

Conuefl. 
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&a rduolution que 2s Conseil vient b’adopter revêt use importance 

particulière, pour deux raison8 fond8mentales. 

Tout d’abord, parce qu*slle nnarque officiellez8ent la ffn de la période 

d’boetilitéa dans le conflit du Golfe et cherche à jeter les base8 d’une pair 

stable et durable dmm la r6gion et, en ssaond lieu, parce que ses dispositions 

portent dur des questions graves et importantes qui doivent donc reprbaenter un 

progrès véritable dan8 le renforcement de8 normes du droit dane le8 relations 

internationale8. 

btoua devra par consbqueat être particuliérement prudents dans la recherche 

d’une oolution au aonflit et noua confor8w strictement aur normes du droit 

international con8acréea dan8 la Charte. Il est particulièrement important pour 

l’Equateur que le8 deux rbsolutaons b la di6cu88ton desquellsr il a participe en 

tant que atabre au cca2a80il. la rbsolution 686 (1991) et celle qui vient d’être 

adop&, confirrwnt sana bquivoqu~ la nullit de la conquît0 d’un territoire par la 

foroe. Mon pays rignale a cet bgard la pertinence des r&solutions 2625 (2IXV) du 

24 octobre 1970 et 42122 du 18 novembre 1987, adoptbes a l’unanimitb par 

l'A88emblée g/nbralo da notre organioation, dont le8 principer fondamentaux ont été 

confirsn&r par le Conreil dans ce a88 particulier. 

Une pair permanento ne peut se fonder que aut la justice et le droit. La 

viatoire m’a d’autre but que 8e rbablir 10 droit gui a &t6 violé, mai8 elle ne 

peut pa8 le changer. S’il 00 /tait autrem0nt, la paix reporersit 8ur des 

fondation8 inrtubles et faible8 et aonmm l*hirtoire nou8 l'a montrb plus d’une 

fois, elle pourrait dkeoir le germe de conflit8 futurs. 

L'Equateur ertime que des effort8 ont iti fait8 pour fait0 entrer le8 

dispositions du projet de résolution dan8 le cadre des norme8 du Chapitre VII de le 

Charte des Nations Unies, Il ~OUI semble indi8penSUble d'accorder l'importance 

requise & la participation de8 pays de la région aux accord8 diplomatiques visant à 

instaurer de façon permanente la pair et la sécurit6 internationales. Xl est 

dgalement positif et nécessaire d'adopter des mesures gui mettront fin à la course 

aux armements actuelle et ompêchersnt que cette tendance ne réapparaisse. La 

présence des forces de maintien de la paix sous l'autorité des Natioas Unies est 

également salutaire. Notre orgaafsation doit être prtheate et coopérer au 

rétablissement et au maintien de la paix. L'Equateur estime que I08 mesure8 qui 



seront adopt/es pour cr0er une aone srempte d’armes nucl8aires dans la r6gion 

méritent son appui. Il convient Egalement d”ânsister sur le respect des accords 

internationaux qui interdisent l’utilisation de gas asphyxiants et toxiques et 

d’armee baatériologiques, et qui tendent k l’élimination universelle des arutes 

chimiques et biologiques. 

Les memures adoptées k cet égard dans la résolution sont génkalement 

constructives st elles répondent à une réalit& objeative dans la région. 

Il est évident que le Xoweït a le droit de vivre en paix à l’intérieur de 

frontières légitimement délimit8es confor&nent au droit. En se prononçant sur la 

frontière territoriale entre l’Iraq et le Koweït et en demandant au 

Secrétaire général de prendre des dispositions avec les deux pays pour delimiter la 

frontike, agissant dans le cadre du Chapitre VII de la Charte, le Conseil a décidé 

que le cas présent représentait l’une des exceptions envisagdes dans leArticle 36, 

qui préaise que le Conseil d-e sécuritd : 

“doit aussi tenir conrpte du fait que, d’une manière gbnérale, les différends 

d’ordre juridique devraient être soumis par les parties b la Cour 

internationale de Justioe conformément aux dispositions du Statut de la Cour.” 

L’Equateur ne partage pas cette interpritation de la Charte. 

Alors que le Chapitre VII de la Charte autorise le recours à tous les moyens 

nécessair%s pour faire appliquer les rbsolutions du Conseil, il ne saurait accorder 

à celui-ci plus de pouvoirs que ceux qui sont pr8vus dans la Charte elle-m&ne. 

Toute décision du Conseil en la matière, qui est extrêmement 88licats, doit être 

prâse dans le cadre du dtoit international et de la Charte des Nations Unies pour 

ne pas devenir une nouvelle source de conflit. 

C’est poutquoi, si l’on avait pu voter sbparément sur les paragraphes du 

projet de rholutioti dont nous sommes saisis, l’Equateur aurait indiqué son 

désaccord sur les wints relatifs à la frontière entre l’Iraq et le Koweiit, 

L’Equateur a pris note avec satisfaction de la dklaration du représentant des 

Etats-Unis selon laquelle le cas actuel de la frontière entre l’Iraq et le Koweït 

ne saurait être jugé en aucune façon comme un précédent en la matiérs, car il a un 

caractère exceptionnel particulier qui le rend différent. Le fait que d’autres 

délégations sont d’accord avec ce critère ne fait que renforcer la validité du 

principe énoncé par l’Equateur. 
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L*Equateur estime que le Conseil doit accepter la le& des sanctions dont 

l’appliostion affecte la population ..4vile de l'lrsq. Les meaureu adoptees au sein 

du Corait créé par la rholution 661 ('199n) , même si elles sont positives et bien 

intentionnées, exigent que le Conseil agisse en ce qui concerne la levée de ce8 

sanctiona. C’est en fait ce qu’indique le rapport présente par le 

Secrétaire génbral danu le document W22409. 

Mon gouvernement estime Egalement qu’il faut prendre les mesures n&zeasaires, 

prbvues dans le projet de rbaolution, pour que lee forces de la coalit%on se 

retirent déZinitivement. 

L’Equateur souhaite vivement renforcer l’organisation moudiale et le Conseil 
dans leurs fonctions essentielles de maintien de la paix et de la ahurit& 

internationales, et il estime que ae processus ne peut ae dérouler que dans le 

strict respect des principes, des objectifs et des compétence8 &sblir dans la 

Charte, qui sont l’unique garantie pour assurer le plein respect de l’ordre 

juridique international et l’iathgrité et la rouveraineté de8 Etats, ains?. que leur 

coexistence pacifique. Ces aspeata, qui ont une grande importance géndrrle, en ont 

encore plua pour les petitr paya qui trouvent dans le rerpect du droit leur seule 

proteotion et leur seul refuge. 

Ce n*ert qu’en 88 fondant aut le droit et le respect entre les Etats que l’on 

peut garantir l’édification d’une paix stable. Il faut red&finir la notion de 

sécuriti collective pour tenir compte des nouveau% 618ments positifs provenant der 

dernibres risolutions du Conseil de sécurité et de l’évolution de la société 

internationale depuis ces derniers mois et, en outre, pour rsesembler les 

douloureuses expdriences de la crise du Golfe. La notion arabe a un rôle important 

b jouer dans la solution de tous les problèmes de la région, et nous devons tous 

participer à la t&che qui consiste à édifier un monde plus pacifique et plus juste. 

La résolution adoptée contient de nombreuses dispositions. Certaines auraient 

pu être amhliories, mais elles représentent une réponse aditquete de la conrauuauté 

internationale et du Conseil de sécurité en particulier, h la crise du Golfe 

provoqué9 par l’invasion, l'annexion el; la destruction du Koweït par l'Iraq. Mon 

pays est d’accord sur ees dispositions. Toutefois, en raison des réserves que j'ai 

exprimees au sujet du chapitre A du dispositif de la résolution qui a Lk& sboptée 

et qui porte sur la frontihre entre l’Iraq et 10 Kswcsït, mon pays s’est abstenu 

Pore du vote. 
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régbons du monA0, de repousser l*agressiori uomms ses plrea fondateurs l’avaient 

envisagé. Xl y a de nombreux pet&8 pays dans 0haque région du monde qui ont tout 

lieu de se prdoccuper des intentions Ae leurs voisins plus grands et mieux prm68. 

Ils peuvent dbsormais dormir plus tranquflles aprba cet dpisode. Imaginez, en 

revanahe, comment ils se seraient uentis si les Nations Unies avaient permis & 

Saddam Xussein de jouir des fruits de son agression. 

Maintenant, l’aatforr militaire pour litirer le Koweït a pris fin, et nou6 

devons faire face 6 la tâche beaueoup plus difficile de garantir la paix - d’aprhs 

les termes de la r&solution 678 (1990) - et de rétabldr la paix et la sécurftb 

ioternationalea dans la région, Tout oomna la responsabilité d’annuler l’agression 

incombait en premier lieu au Conseil de séourit6, il lui incombe 6galemerat de jeter 

des bases nolides pour l'avenir et de garantir que nom n'aurons pas à faire face 

une foin de plus h un tel défi brutal et total au Aroit international. Voilà 

l’objet de cette r6rolution, et l’aune i laquelle elle doit âtre mesur&e. 

Cette rbsolution, Ae6tin4e tr traiter tout le domaine vis6 par le Conseil 

lorsqu’il a aAopt& les 13 rirolutions pr&c&dentes, est complexe cast détaillbe, Une 

telle dbrche globale repr/rente le seul espoir As trouver l*&quilibre entre la 
fermeté et l*/quiti qui est l 8uentîel pour /tsblir une pair et une stabilit8 

durablea. Je n’ai pas l’intention As parler de tous tien arpectr, mai8 je voubrair 

me conoentrer sur trois question8 eraentielles. 
Tout d’abord, il y n la question de la frontiére entre l’Iraq et le Koweït et 

de la sécurfti dans l’avenir de ce petit pays, qui est bien obligh de toujourr 

vivre à côté de son voisin plus large et plus puissant. Cette résolutioo ne 

L)‘efforce pas de fixer la frontière entre ces deux pays8 cela a été fait par 

l’Accord de 1963 qui a ét& enregistré par les Nations Unies. Mais le fait que 

cette frontike n’a pas ét& tracée et la Akermination de l’Iraq de soulever Aes 

revendications territoriales incompatibles avec l’Accord de 1963 sont à la base de 

ce dff férend et doivent être réglés. La démarcation rapide de la frontihre, 

l’établissement d’une unité des Nations Unies pour surveiller une zone 

UémilLtarishe le long c¶e la frontière et la garantie que le Conseil de sécurité 

agl;a si jmofs elle est As nouveau violée constituent wa ensemble soigneusemeut 

bathgra visant à garantir que les &.&nemkxats d’août dernier ae se .répéteroat pas. 

Mon gouvornemeot connaât la granr3e sansibflit6 que suscite pour de nombreux Membres 
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de l*Organisstisn la qusatian de la dafinition des frontières. Nous n’avons aucun 

désir ni auauue fnrtention d’aunuler 1s princfpe selon lequel il appartient aux 

psrties en queation de ndgoaier et de parvenir & un accord, a- uela a été fait 

en 1932 et en 1963. Mais, bien entendu, le Con8eil de skurit6 a le devoir de 

rhagir lorsque de8 différends eur das frontières apparaiseent et en viennent & 

mfmacer la paît et la sécurit6 internationales. 

La deuxféme question importaute que je voudraia mentionner est la limitation 

des arrmnenta et, en particulier, l’élimination des armes iraquiennes de 

destruation mansive et des fusées qui peuvent leur rervir de vecteur8. La 

résolution contient des dfspositioas sévères au sujet de la destruction des armes 

chimiques et biologiquea et des mis8ile8 de l’Iraq et en vue de garantir que les 

tentatives do l’Iraq d’e8quPvet aen oblllgatîons d6aoulant du Traité 8ur la 

non-prolifiration des arme8 nucléaire8 et de mettre au point un programme d’armes 

nualéaires Qchoueront ot ne se rbpkeront pas. Il e8t certainesent juste de le 

faire. Car l’Iraq est le seul pays dans la r6gion k avoir non seulement mis au 

point bon nombre de cas arme8 , mai8 encore b les avoir employées contre un Etat 

voisin l t acmtro 843 propre population , et il a m&ne incorporé la menace de leur 

emploi daos le discour hebituel de sa diplomatie en tentant d’intimider et de 

contraindre ses voisins. Cela doit cesser tri Ia pair et la ahurit6 doivent régner 

dans la r6gion. C’est uue plaisauterfe de mauvais goût que d’affirmer que l’Iraq a 

besoia de ces arums pour 8a propre sicurft6 et sa propre d&fense, Mais des mesures 

contre les arme8 iraquiennes de destruction de masse ne doivent pan &re la fin de 

l’histoire, une opération ponctuelle, et c’est pourquoi la résolution situe 

clairement cette nmiure dans le cadre plus large dea efforts en vue de ddbarrasser 

la région entière des armes de destruction masnive et même en vue de mesures encore 

plu8 largss - colhme par exemple la mise hors la loi des armes chimiques dans le 

monde entier. Si l’exemple de l’Iraq donne b ces nagociations plus larges l’élan 

que ~10~6 souhaitons, alors le mal infligé par Saddam Hwsein aura don& naissaaca à 

un peu de bontne volonté. 

Des considérations de même ordre s’appliquent au maintien d’un embargo strict 

sur les autres types d’armes. Ce sont les achats massifs d’armes par l’Iraq ces 

derK&reS a~&eci 8t la ‘pO%itiCp8 ayre$kXiVe dU chef de c8t Etat qUi ont taxkt 
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déstabilisé la séautité de la région du Golfe. Nous espérons que les directives 

pour l’embargo que le Seorétaire gén&al a été prié de rédiger accorderont une 

attention particuliàre BU~ activités des pays qui se livrent à des ackats 

d’équipements militaires au profit de l’Iraq. 

Puin, troisi&aemeat, il1 y a la question de la compensation der affroyabird 

dégâts causés au Koweït et à bien d’autre8 par les forces art&es d6 l’Iraq et leurs 

dirigeants. Peur extrêmes doivent être évités. Il est certes inacceptable 

d’ignorer ou tout simplement d’oublier la nécessité d’une compensation. Des 

ressources naturelles irremplaçables du Koweït valant des millions de dollars sont 

détruites tous les jours, l’économie et l’infrastructure du Koweït ont été 

saiivagement anéantfea, des degâta horribles ont été causés 8 l’environnement de 

toute la r6gion du Golfe , et nombre d’entreprises et de peraoones ont subi 

d’énormes pertes. D’autre part, il ne sert a rien de paralyser l’Iraq et son 

iconomie en lui imposant le fardeau de payer pour toua ae(s dégâts ai, en réalité, 

il n’est pas en mesure de 10 faire. La r/aolution cherche a suivre une voie qui se 

situe entre ces deux extrêmes en prbvoyant des dispositions financières pour 

satisfaire les demandes d*indemniaation par le prdlévement d’une part limit&s des 

revenus pétroliers futurs de l’Iraq. Il ont important de ne pas oublier que la 

vraie cause de la paralysie qui toochs déjà l’bconomie iraquienne est l’incroyable 

fardeau des dépenses militaires dont Saddam Husseio l’a accablée - la part du 

produit national brut coasacrbe aux dépenses militaires était de 28 % en 1988. 

Voilh en effet un chiffre qui donne h r6fléchir. C’est le prix de deux guerres 

désastreuses qui a eu raison de l’konomie iraquienne. On ne voit pas pourquoi 

l’fraq, Une fois qu’il se sera debarras& de ce terrible fardeau des dépenses 

militaires et grâce & ses réserves pkrolières qui sont au dewi&me rang des 

réserves non utili&s dans le monde, ne serait pas en mesure d’assurer & la fois 

un développement économique raisonnable et la prosptirité de son peuple, tout en 

satisfaisant les demandes de compensation. 
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L'Iraq a devant lui une alternative claire. Ou il tourne le do8 aux erreurs 

et aux crime8 du pauré récent en acceptant cette risolution et en la mettant en 

oeuvre promptement et 8iacàrement. Ou il perdtue encore le8 souffrances et les 

dOmage Jusqu’à ae qu'ils &ViOnNNIt intolérables. Si 108 dirigeant8 de l’Iraq 

ohoisfsaaient aette dernPire possibilité, il8 ddnwntreraieot de nouveau qu’ils font 

passer les ambition8 personnelles et la volonté ds domination chez euI et ir 

l'btranqer avant Pe bien-être de leur propre peuple. Ce serait une erreur tragique 

de plus qui viendrait s'ajouter à une série d6jir longue. 

Mon gouvernement estime qu'il sera inQo88ible b l'Iraq de rejoindre la 

comnuuauté de8 nation8 cfvilisbes tunt que Saddam Efu88ein cou8ervera le pouvoir. 

Pion n'illustre mieus aette affirmation quo la r~pressfon brutale qui s'abat 

prbsentement en Iraq eut tous ceus* RUtde Ot autres, gui VeUleUt autre ohOSe pour 

l’Iraq que la tyrsaaie totalitaire des detniàrO8 ano6e8. Le Conseil de s6cutit6 

doit trouver de toute urgenae une réponse appropriée h la tragédie humaine qui se 

tiroule dans les montagues du nord de l’Iraq et 18 long de la frontfhe turque. 

I?&re conflit a toujours été et est encore avec Saddam Uussein et se8 amis, et non 

wac le peuple iraquien. Nous 8omae8 réaWUt entrés en comunication avec de 

nombreux mmbrer de l'opposition iraquienne, Sunnites et Chiites, Arabes et 

Iturdm. Uow avons &A impressionnés par leur volont& de collsborer ensemble, 

d'/t8blir la timoaratfe Ot le respect de8 droits de l'home eu Iraq et d’en 

pr&server l'intégriti territoriale et la souverainet&. Hou8 partageons ce8 

objectifs. Nous aussi serions heureux de Voir la démocratie et le respect des 

droit8 de l’hoamne apparaître dan8 un Iraq int/gral & l’int6rieux de ses frontières 

actuelles et libre de la tyrannie. 

Le PREGrDENT t Je remercie le rephentant du Royaume-Uni des aimables 

paroles qu’il a eues b mon égard. 

M. (Autriche) (Interprétation de l’anglais) t J’ai proposé 

10 moi8 dernier, il est vrai, de mettre fin aux félicitations coutumières. Je ne 

manquerai toutefois pa5, en ce mois d’avril, de fêiiciter mon collègue et ami, 

l’knhasaadeur Paul. loterdaeme, pour son accession à fa présidence, et de souhaiter 

par la même occasion une cordiale bienvenue au Conseil de sécurft6 à I’Ambassadeur 

de la Côte d’IvsJre. Je me dois aussi de remercier tous ceux qui ont eu des bons 

nets à 1’6gard de fa présidence autrichienne du Conseil en mars dernier. Cela a 

kté un mois difficile et je remercie tous les membres du Conseil pour leur 

merveilleuse collaboration. 



)+l. Hohenfellner CAutrichel 

Aujourd'hui, le Conseil de 66curité a adopté une autre mesure importante, une 

mesure sans précédent b maints égards : d'une part, cela atteste du chemin que 

~10~6~ le Consefl 436 shcurité, avons parcouru , et de la mesure dem laquelle nous 

parvenons maintenant à coop8rer , car une telle résolution aurait été impossible à 

adopter antérieu~esent. D'autre part, le Conseil, en prenaut uue telle décision 

globale, assums aussi maintenant de graves responssbilit&s saus précédent. 

Je ne me propoSe pas de faire d8S commentaires sur des poix~ts spécifiques du 

texte. Il auffit de dire que nous aonnws satisfaits de voir que certaines de nos 

suggestions y ont &té reprises de façon addquate, particulièrement au sujet de 

questions humanitaires. J'aimerais plutôt faire quelques remarques d’ordre plus 

g8néral et de nature prospective. 

Loraque j'ai pris la parole au Conssil pour la première fois, le 14 février 

dernier, j'ai souligné l*fiaportaawe crucialo de la façon dont nous traitons de ce 

conflit et dont nous le rdglous, non seulement en ae qui concerne l'avenir de la 

région, mais aurai 10 conaept de S&urit$ collective et le rôle des Nations Unies 

dans leur ensemble. L’hiStOit8 jugera si nous avons choisi la bonne démarche. 

Au jourd * hui, nous pouvons seulement dire, en tout8 honnateté, que nous avons fait 

pour le mieux. 

Le pOUVOir, coume le dit le vieil adage, est au bout du fuail. Mais pas la 

pair t elle est issue du coeur et de l’esprit des hommes. Le Comit.6 du Conseil de 

séourit& cri& par la résolution 661 (1990) a agi, je crois, dans ce même esprit 

lorsqu’il a pri8 sa décision, le 22 mars dernier, au sujet de la dkfinition des 

besoins hurnasitaires du peuple iraquien. 

La r&solution d’aujourd’hui comporte aussi d’importnntes dispositions qui 

devraient permettre de soulager la grave situation que connaissent les civils 

iraquiens. Ce8 dispositions ne peUVent toutefois COnStitU8r que 1'mOrce d’un 

processus plus ample t un système global et internationalement coordonné 

d’opérations de secours sera nécessaire afin de ramener à la normale les besoins 

fondamentaux de la vie civile, telle une alimentation adéquate, 1'6limination des 

ordures, les services de sa&, l’agriculture et les systèmes de transport et de 

communications afférents. Beaucoup d’Etats, de cous les groupes régionaux, cnt 

envoyé ou envoient pr6sentement des secours à l’Iraq. Les organes et programws 

compétents des OJations Unies, de rnëme que le Comité international de la 

Croix-Rouge, ont déjà commencé à apporter leur aide. Mais leurs ressources sont 
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limitées. Il ueta indispensable dtb tkzoltor des fonds par un appel à la générosité 

dea Etats et des individus pour qu’ils viennent en aide à la population civile 

innoaerrte. Cela se ferait peut-être de façon optimale sous la fotma d’un appel du 

S4wtétsite général. Une aide pou+ les groupes vuluietablas de la population civile 

est noa reuloment nécessaira à tout pris, maia elle l’est aussi de toute utgeuae. 
L*Auttiohe eut également sbrisusement prioacupé43 par les tappotts èe ooznbats 

violents et sauglants en Iraq, avea leurs cons6queaoes catastrophiques pour la 

population civile, particulièrement dans lea régions habitéea par les Kutdes et 

auttes personnes. Nous espérons, cosme l’a dit le Secrétaire général dans sa 

déclaration à la presse du 2 avtil 1991, que la plus gramle retenue seta sxetcég et 
demaudons înstanssent que la situation actuelle soft résolue pacifiquement sans 

autta petto de vis ai souffrance. 

Riet, la Turquie vous a infor&, Monsieur le PrisPdent, du sort tragique de 

quelque 220 000 aitoyenr iraquiens, dont beaucoup de fesseas et d’enfants, qui sont 

isass48 le long de la frontière turque. Le monde ne peut tester sans réagit lorsque 

les notmea hautaines et humanftairss internationales sont violées si brutalesmat. 

Afin de ptésetvet les droits de l’hosum des Aude8 et autres personnes menacés db 

tbptsssfon armés de la part des forces gouvernementales iraquiennes, mon 

gouvernemmnt appuie donc la damaude de la Tutqufe pour qua le Conseil da sécuriti 

trait. do toute urgence de cette situation alamante et adopte des mesures 

efficaces, ainsi que la position de la France qui demande au Conseil de kurité de 

se prononcer sur ce8 questions urgentes. 

Chaque bataille a une fin. %eureumsentr la fin, daus ce cas* eat fntetvenue 

en temps opportun. Le maintien de la pair est une tâche 80~8 fin, parfois 

prosaïque, mais représente en fin de compte un defi encore plus grand. Cet tain5 
él&steuts de notre décision d’aujourd’hui sont particuli&teweot pertinents à cet 

égard. L’un de ces 6l&nents est le doploiement d’observateurs des Nations Unies. 

L’Autriche a déjà affirmé sa volonté de yarticipet, dass les plus brefs délais, à 

une telle opération. Nous attendons avec intérêt le plan du Secrkaire g&Aral, 

surtout les éléments qui ont trait à la durée de l’opération. Nous le considérons 

comme une mesure provisoire qui devrait contribuer à la création de conditions 

propices aux négociations. Un autre aspect qui s.>ra trait6 dans ce plan portera 

sur le financement de cette opération. Je me demoade bpi le moment ne serait pas 
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venu d*examinet uuei 'idée avanuée par d*a&res mmbres du Conseil il y a un certain 

tenps, soit l'apport de contributions spkiales de la part de uoux qui b&&fieient 
le plus d'une telle ophatfoo et qub sont fimièrent en nesure-de -le faire, que 
ce soit des Etata ou des groupes privés. Cela 6e ferait de fagoa optimale au moyen 

d8 contributions volontaires au Fonds de roulement des Nations Unios. 
Cette r&6olutbon est fondée 8 juste titre sut l*idée que l'action appropriée 

que doit entreprendre l*Iraq ne reprheota qu8 la premibre étape vers 

l~&ablisseraent d'une soae exampte d”aramo ds destruction massive et de tous les 

missiles à destination du Moyen-Orie&t et vera l'objectif d"une interdiction 
globale des armes chimîque8. Sllc souligne &galement l'objeatif d'us contrôle 

global et bquilibsi -des armement8 dan8 la région. Cela exigera une attitude 

responsable de la part des principaux fourniaaeurs d’arme8 ainsi que de leurs 

clisrots. 
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L’Autriche na croit pas guo le rôle bu Conseil de sécurité doive s’arrêter 

là. &e rrystème de ubautité gue noua oomençons & mettre en place aujourd’hui dans 

le Golfe devra 6tre int&gr6 dan6 une approche régionale plus vauto, y compris tu1 

règlement du conflft arebo-israélien et du probl&ae palestinien. Cela ne peut 

6videment pas âtre fait du jour au lendemain en un seul acte, mais pfut& par le 

biais d’un proaessua dont la mire au point rt l’arécution demanderont du temps. El 

est d’autant plus n6cemaire par aomaiqueut que nou8 prenionr les premières mesures 

aussi rapidement que poaaible. L’6litaination dea tensions bconomiques en tamt que 

source potentielle de oonflit est une autre tâohe qu’il notas faut entreprendre. 

J’aimerais terminer en présentant quelques autres, réflexioua sur ce que 

Sir Brian Urquhart a appel6 “La leçon du Golfe“ (Zha New Y- Revim.î of w # 

7 mars 1991). J’ai dbjà parlé de la n&cessité de la limitation des armmenta et de 

la non-prolifiration des arma de deatruation mauaivs ainsi que de la nécessité de 

faire preuve de modération s’agirsaut du mouvuwat des arawu dans les régiona 

sensibles et de s’attaguer aux idgalitér &conomiques et au règlement d’autres 

coaflita. bbia il y a plus l ncora. L’une des leçooa que l’on peut tirer de la 

crise est incontestablement que la capacit6 préventive des Rations Unies doit en 

fin de compte âtre renforc&e. Ce ne sont par lea fddea qui manquent t surveillance 

plus étroite des situations potentiellement dangereuses par le Conseil de sécurité 

lui-même et par 10 Secrétaire général et déploiement priventif de personnel des 

Nations Unios en tant que maure de dissuasion et que signal d’alarme auaceptible 

de déclencher une action de aiiae en oouvre planifiée a ltavance au titre du 

Chapitre VII de la Charte. Une autre leçon est qu’il faut examiner de plua pr&s 

les masures d’application des d&ciaiona des Nations Unies. Comm mou colleque et 

ami, 1’Wasaadeur Pickering, l’a dit lui-m& dans un discours qu’il a prononcé le 

4 mars# le recours, & l’avenir, par le Conseil de sécurité h des autorisations 

d’rtflfser la force pourrait c,omporter des instructions plus ap$cifiquea quant à la 

feçon d’appliquer et de commander cette force. Il est allé jusqu’à suggérer que 

“nous devrions commencer maintenant in examiner les dispositions pouvant être priaes 

en vue de l’application des mesures des Nations Unies, tel que Pe prévoit le 

Char te”. Paut-être faudrait-il effectivement que nous nous mettions d’accord pour 

axaminer les leçons gouvant être tirées da la crise du Golfe et fa réponse des 

Nations Uaias dans un cadre approprik5, 
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Le m : Je rermrcie le reprbeatant de l’Autriche des aimables 

paroles qu’il a euea ir mon égard. 

PJ. (Poumanie) (i.urterprétation de i’anglais) 8 Moasieu~ le 

PrBsident, je .voudraiPr pour aommencer vous eXprimerI au nom de la délégation de la 

Ro~anfe, mes plua obaleureuses Eélfcitations pouï votre soces8ioa à la présPdeoae 

du Conseil de sPjcurit6 pour 1s mois d’avril. Nous sommes cert&ins que, sous votre 

direation très aompétente, le Conseil aaura s’acquitter de son mandat au cours de 

cette période partioulièrement charg6e et ddlioote de ses délibérations. 

Ma délégation tient égaPmest à sabir cette occasion pour tendra un hommage 

largement mérité à votre prédécesseur, M. Peter HohenEellner, de l’Autriche, pour 

la manière exemplaire dont il a dirigé les travaus du Conseil aux niveaux officiel 

et officieux au couru du mois de mars. 

C’est un grand plaisir pour moi de souhaiter, au nom de ma d6légatioa, une 

chaleureuse bienvenue h notre nouveau col16guer M. Jean-Jacques Bechio, 

Représentant permanent de la Côte d*Ivofre auprèu de l’Organisation des 

Nations Unie~, qui repr&sente bgslement son pays au Cooseil de s6curit6. Nous lui 

souhaitons plein SUC~~S dans 8a Gobe. 

Nous avons adopté aujourd’hui la quatoraième résolution du Coaseil de sécurité 

sur la question intitulbe “La situntion entre l’Iraq et le Koweït“. Rn tant que 

l’un des euteurr de cette résofutioa, la Roumanie accorde une importance 

particulière à toutes ses dispositions et est convaincue que sa mise en oeuvre peut 

effectivement jouer un rôle dbcisif dans le règlemeat final de la crise du golfe 

Eiersique et le r&tablissemeat de la paix et de la sécurité dans cette région, La 

position de mon pays uur cette question est bien connue de tous les membres du 

Conseil de sécuritb. Nous defendons fermement la position selon laquelle aucune 

raison quelle qu’elle soit ne justifie P’utflisatiou de la force contre un Etat 

souverain et indbpendant. C’est pourquoi la Roumanie a condamné l’annexion du 

KoWeït et exigé le retrait complet et inconditionnel des forces iraquieaes du 

territoire du Koweït. La Roumanie a appuyé toutes les résolutions du Conssil de 

sécurité visant la libération du Koweït. Cette position reflète clairement 

1'attacherF;ent ferma et constant de la Roumanie à la moralité et à la lésalit dans 

tous IQS domaines de Pa vie nationale et internationale. Nous avons maintenart la 

possibilité de voir les résultats eonctets des mesures prises par 'le Conseil de 

sécurité, puisque 1'Xraq a fini par comprendre qu'il n'y a pas d'alternative au 
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rc.yeot des résolutions du Conseil de sthurict;6 et des principea du droit 

ixaternational tels que cousac& dans; la Charte des Nations Unies. Dans ae 

aonterte, Ta présente rhuion offre une occasion approprihe de se féliciter une 

fois de plus du rétablissement de la aouveraimt8, de l'indépendance et de 

l*ir&gritd territoriale du Koueït et du retour de son gouvernement légitime, et de 

se réjouir également de ce que la résolution 686 (1999) du Conseil do sécurité a 

marqué la levée de toutes les maures imposées en vertu de la résolution 661 (1990) 

telles qu’elLea s’applfquaiooz au Roweït. De ce point de vue* la résolution que 

noua venons d’adopter revêt une Importance suprême. Elle démontre que l’un des 

objeatifa euuentiela du Conseil de akurité a bté pleànement atteint. Le Kowe*t 

jouit % présent de tous les attributs d'un membre indépendant et souverain de la 

conmwmuté internationale. Pour mon payar cela est une source de satisfaction 

particuliére non seulement sur le plan politique en g&nérel mais également, de 

façorh plus ap&Afique, du point de vue des efforts dépluy8a au plan diplomatique, 

La Roumanie a rouvert récemment aon ambassade a Koweït City et continuera de 

dhelopper ses relation8 avec le Koweït dsna différents domaines de coopération, 

aimi qu’au sein de diffkentea organisations intetnationales. 

Ma dél&gatioo n'a pas l'intention d'kablir une hikarchie pour ce qui est des 

dispositions de la résolution 687 (19911, qui devrsit êi.re conaidhée et 

lnterprkée dans son ensemble. Toutefoia, personne ne peut ignorer la valeur 

particulièra, politique et juridique du paragraphe 33 du diapositif, dans lequel le 

Conseil de sécurité ddclare que dès que l’Iraq aura notifie officiellement au 

Secr&taire gbn6ral et au Conseil de aécurite son acceptotfon 8ea dispositions de la 

r6aolutfon adoptee aujourd*hui, w ceaaea-le-feu en bonne et due forme entrera en 

vigueur entre l’Iraq et le Koweït ainsi que les Etats Membres coopérant evec le 

Koweït en application de la résolution 678 (1990). Nous espérons que l’Iraq fera 

conna.? tre rapidement qu’il accepte la résolution 687 (1991), comme il en a éte prie, 

3n a souligne à juste titre que l’échec des efforts teatis en vue de trouver 

une solution pacifique & la crise du golfe ?;trsique a entraîn des dégâts et des 
SOuffraaCeS &lOGlM3S pour 1% peuple de l’Iraq, partie Le la grande nation arabe. 

Noua deplorons prOfOndtb8nt 18s pertes hUmaines et les SOufftanmS, q SOut 

effectivement considérables. &Ais personne ne doit oublier qui porte .a pleina 

r8S~OXlSabi~ité de l’invasion du Koweït, -lu déclenchement de la guerre et de ses 

tragiques conséquencss. C’est pourquoi la résoluticn 607 (1991) devrait être 
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plsinsmeltt spplliquh par l'Iraq. Cala siuerait b Qettre fin a 18 situation 

aotuellc et pwnattrqit aum~~plr do l"Iraq &a toprendro une place digne parmi lea 

~-pauplea et 108 Ltatr iprîs dm pair et d’oeuvr8r & la reaozmtructfon do 
-l*infm.6tructure baonodque du paya l t au bien-être dm touto la population 
irtaquisnno. .ous aomwi 80ra que l'Iraq de dezdn -jouira bu rerpact et -de la 
rympathio de l~orraenble &s Etat6 dc, 1s cmunauté intornatfonale. 
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Ma délégation preud note avec intérêt des dispositions de la 

résolution 687 (1991) relatives h la création d'un fonds d'indemnisation pour les 

revendications adressées b l’Iraq par des gouvernements, de8 rnationaux et des 

sociétés étrangères en raison de l’invasion et de I’occugation illiaites du Xoueït 

par 1’ Iraq. bous croyons oomprendre que la miss eu ~euvlce de aeu dispoaitioas ne 

modifiera eu riea le fonotionnement du Comit& du Coacireil ds sécuritb créé en 

application de la rdsolution 661 (1990). 

Les demande8 d’aide formul&ea par le8 Etats Membre8 au titre de 1’Artiale 50 

de la Charta devraient 88 voir acaorder l’attention la plu8 skieuse de la part des 

membres du Conseil de séaurité. Tous le8 pays qui ont invoqué 1’Artiale 50 ont à 

faire face à des problème8 et b des difficultés baonomique8 particulier8 déaoulant 

de l’application de8 rmsure8 énonaée8 dans la résolution 661 (1990). Le Conseil de 

eécuritb aonnaît le prix ds l’appliaation de8 sanctions coxwe l*Xraq, et nous 

espérons dona qu’il prendra bea me8ure8 appropriéeo reaomaudéeu dana le mémoire 

(8/22382) en date du 25 mai8 1991 qui lui a étb adreusb par 21 Etat8 Wnbrs8. Nous 

espdrona &galement que le Conseil de uéauritd pourra apporter uue aontribution 

pr&ieuse pour matirfaire les be8oias de8 31 Etat8 ideatifiis dans le8 

recomnsndationr appropriées faites au titre de la risolution 669 (1990) du 

24 septembre 1990. 

En outre, ma d816gation aimerait souligner l’importauce pratique du 

paragraphe 17 de la risolution 657 (1991), aux terme8 &uqual le Conroil de sécurité 

décide que toutes le8 d6claratioas faites par l’Iraq depuis le 3 aoQt 1990 au sujet 

de la répudiation de ua dette extérieure nont nulles et non avenue& et arigo que 

l’Iraq honore scrupuleusement toutes se8 obligations au titra du service et du 

rembourseaant de na dette extdrieure. 

Le Conseil de sécurite a adopté aujourd’hui me r&solution qui est 

exceptioanelle à tous pointa de vue. Nous pensoas b se8 coaa8quences b très longue 

port6e pour la r6gioû du Golfe, pour la pufx tV la sécurit6 du monde aiarsf que pour 

le rôle des Wations Unies dws le processus d’instauration de la pair. De 

nombreuses xaouvelles tâches sont confiées au Secrétaire géxdral. Certaines, et 

même la plupart, sont asw32 novatrices. Le ouccès de l’application de Cettxi 

résolutioa dépendra du degré de réussite des efforts déploy& & cet égard par 10 

Secrétaire g&kraî. Voilà Tourquoi ma délégation aimerait rhitérer son plein appui 

au Secretaire général dans la aoble mission qu’il a eutreprPse au CotOrS de cette 

période des plus significatives de ts~tc l’histoire de cette Organisation mondiale. 
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Noua ouvrons un nouv~)au chapitre daaa la vie des btationa Unies. Au fond, a8 
qui compte maintenant c’est d’avoir des garanties aolfdms qua l’Iraq ne aomettra 

pas d’autr~a violationa de la Charte et de8 prîaoîpea fondamantaux du droit 

international. 

Tout uanme d’autrea dhégatioa, , xmua l oaaaa prôtr A poursuivre nos efforts au 

sein du Conseil da &curité. Ces effort8 devrahnt caner au renforaament Be la 

solidariké au rein de aat organe pour l’applicaticrn fntigralr, de toutes les 

rboolutiona relstivar à la situation entra l~llraq et le Koweït l t au ritablfssement 

de la paix et de la sbcurîté dana la rigion. Les o&raoa8tanam eraeptfonmllea de 

la question à l~oxamn et des décisions priser a 800 sujet par fo Conaeil de 

sécurit& devraient âtre conaidiir&sa uonkne oruafalea pour l~avbnwt du nouvel 

ordre mondial. Cet ordre devrait &tra padfiqw et ratfomol l t devrait se fonder 

8ur des nom08 juridiques univaraallsa. dar priaaipea l t des valeurr ahàres aux 

latAon. Unies l t b l~euumble de la commuaauté intaraatioaale. 

Le psalrD11#r t Jo remeraio la roprhr8tant do la Roumanlo der paroles 

aimables qu’il m’a adraaaiea. 

Je voudrais matntwant f&ir8 ame d&alaratfon oa ma qualit d8 représentant de 

la Belgique. 

La rbrolution que notre Coureil vient d’adopter marqw un tournant dans la 

crise ontte l’Iraq et le Roweït. 8a effet, pour autant que l’Iraq on aaoepte les 

dispositions, elle btablit un oeasem-le-feu formel et jette Ier barrer d’une 

normalisation durable entrr les deux paya. 

Les l4mbraa d’une Organisation qui a pour vocation de d&fandro la paix et la 

stabilit/ dans le monde no peuvent que u’an rijouir profond&ment. 

La Belgique s’en fblicite d’autant plus que aet arr& officiel des hostilités 
constitue l*abcuti6sem4mt d’un long proc4tssua visant au r&ablirrement du droit, en 

conformité avec lelo moyens prtivus par la Charte, Ce processus fera date dans 

l’action des Nations Unies. 

L’action du Conseil de sbcurft6 au cours des derniers mois illustre le fait 

que les relations internatioaaP08 peuvent être ekfectivemmt gouvernb38 par les 

principes essentiels de la coop6rotjon poiftiqam au travers de la diplomatie 

multilôt&ale. Les affrontements dont notxet OrganisatAon a parfois été t&aoi.n 

devraient appartenfr J~finitivem~xa au paaaé, E’inergie et le volonté politiques 
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qui ont anPm6 le Conseil dan& astts épreuve devront h préaent être utilisées aan8 

d&faillanrre au rbglement paaifique d’autre8 aonflita et b l’examen fructueux 

d’autres problémeo qui ae posent b la comnunaut6 internationale. 

Si la rciaolutiour clôt ainsi un épiaode douloureux, elle ouvre en même temps un 

nouveau chapitre an dbfinisaant, pour la rigion du Golfe, quelques-une des 

principes qui doivent dorbavant régir lea relationa entre Etata. 

A aet bgard, ma dblégation note avea satisfaction que pluaieura éléments 

surquels elle eut tréa attachée figurent en bonne place dans cette résolution. 

Tout d’abord, il était important de confier au% Nationa Unie8 la mile en 

oeuvre de la résolution t notre Organisation a autoris& le rkabliaaement du droit 

par le recours lbgitime ir la force, elle doit le perpétuer dans une situation de 

pair. 
Le8 tâchua dont ert chargh le Searbtafre gMra1 aont nombreurea et 

difficiler. Qu’il roit auayr& ici de l’entAére aoog&ratfon de mon gouvernement. 

L’envoi d’observateurs aharg6s de surveiller la frontière entre le lbwejit et 

l’Iraq aonatltue, dana ce aontexte, une premiéte meaute importante. 
, La garantie par le Conseil de la frontière internationale dbjb reaonnue par 

les doux payr revêt un caractbre exceptionnel. Ma d616gation y voit la 

réaffinnatioa, dans un aonterte particulier, d’une norme fondamentale du droit des 

gens, dont la violation flagrante a oblig6 la conrnunaut4 internationale a une 

action aolleative sans priaident. 

En dauxfbrao lieu, la rbsolution ao prioccupe activement d’allbger les 

consbquenaea de la guerre peur la population iraquienne. 

La Belgique avait accueilli favorablement la palitique de la main tendue à 

1’6gard de la population iraquienne que repr&sentc?t la lev6e de l’embargo 

alimentaire, h titre provisoire, par le Comité des sanctions. Elle ne peut 

qu’exprimer aa satisfaction devant sa prochaine suppression &6fiaitive, 

Elle constate également que, tout en insistant 8ur un@t juste compensation de 

la part de l’Iraq, la résolution - notamment bans son paragraphe 19 - n’empikhe 

nullement que se créent les conditiona de la reconstruction de 1’BconomPe 

iraquienne. 

EoT’iu, le tente indique le comportement que l’Iraq devra adopter o’il veut 

désormais 8% conformer au droit international et à la Chatte. 
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E*4bba@m bu ~ouours l t Qa l~inczitation au tort~riaae, 1~Um.hation ds6 am4s 

de dutructioa aaasive, Qans un0 perspeativa de maîtrisa des -atm & 1 *iaholon 

rbgi0m.l. saut parmi les masures ersoatielhs qui dovsaiont pemmttre B lPfraq f!b 

roprenbre aa place dana la cropru0auP;C intorLureion8lo. 
Au-&lb 498 aoncspts auxquels mon pay8 est attacthh, tsls quo 10 respect du 

droit international ou la Qrbsorvation de lgiquilibro rdgiaaal, a8 profi2out des 

r&aUt&s humairus. Jo aongo au respeat dss droits dm l%mns, on psrtiaulior toux 

du miaoritis l tlmiqws ot relbgieums. Ms dildgation seasn~aie l ntihunaut b 

l’appel lua&, aa 2 avril, par 10 Saarbtaire g6drs5 ea faveur: de0 téfugih kurdbs 

et ahiitoa. 

24on gouvernewst aonridère aaomm indirpaaable qua 10s autoritir iraquieuner 

reaordoot aux organisations intetnatimalos l t priviu actruUewnt l agag&u dans 

dos l ationm humanitaires on Xraq un uaabs illinitd b au populatioam ea hroseo. 

Le gouvornmmnt iraqui- doit rospecrtor son l rPgagoswat d~usurot 1~8aheminomsnt 

&quitrblo &a l*aidm 8limontaice l t hmmitsira 5 18 pogulation irsquioaw &aun 800 

l nmm810, l ngaguent dont 10 Sactitaira g4dral rdjoint, X. Ahtiuari, faisait ht 

bas 10 rspport r&dî# 8u lonhnain de 88 mission oa Iraq. 
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Enfin, $3 voaadraia exprhr ma aatisfactioo d6 voit 10s Roweïtfsna vivre à 

lpouveau dans leur Ipaysr restauré dans aa ioouverahaetbN oon Autégrité et @oo 

indépendamo et libéré &s menaces qui peaaiant sur lui. 
sane doute doivent-ils eaaore faire faae aux grava8 conséqueuaeo d’uw 

occupatfon particuliérsmnt brutale et deatruatrice , mais ils peuvîmt maintenant 

aonsacrer toutes leurs forces B la reconstructioa de leur pays, ta Belgique est 

prête à 158 y aider. 

Je reprends mainttmant mes fonatsîoos do président du Conseil. 

Le représentaut du Kowït a dwti la parole. Je la lui donné. 

M, (Xoweït] (intarptkation de l’arsba) I Ja regrette, de 

prertdre la parole ir cette heure tiWdiVe , mai8 je tfeas à faire les remarques 

suivantes sur les points aoulw68 par le représentant de 1’Xraq. 

Premièramaat, la rrpré8earsnt de l’Iraq a parlé en détail de la destruction de 

l’Iraq, aonmm SP l’Iraq étai! la viatiae. tl a4mble que sa mémoirr lui fssre 

defaut ia propos de la nature véritable de l*agresrion pwpk~a par son pays oontre 

le Kowe'it, la dO8trUCtiOrP ms8ive du pays, les inaendfers qui CiOntirNtent b faire 

rage, la pollution de l’ait non reulemeot Pour 10 psuP10 du Xowu’it, mais ausri pour 

tous le8 peuple8 de la rigion, Les pUit8 de phtrolm qui 8Osit on feu actuellement 

au Ro&t ont provoqub un0 polhtion bnomne qui no se limitera ps8 au Rowoït mais 

atteindre l’ensemble de la rigion du Golfe, Voit@ l’Indo, affectant la maté 

publique, l’agriculture et les sols. 

Il semble que le regrésentant iraquien ait jugé bon d’oublier COS sateo 

perp&rh par son régime quelque8 heures seulment avsnt sa d&faite. Par Contre, 

il s'est 8ouve1ou que certainea armer utilisées uontre l*Xraq rirquaieat de 

provoquer des maladies parmi la population iraquiexum. 

Reuxibmemnt, le repr6sentant de l’Iraq a par16 du droit de oon pays & des 

r6parattons. Or, j'estime que le reprhntant de l'fraq devrait être la dernière 

personne A parler de r6pasatioxts, car 1'Xraq et l’armh iraquienne ont pi114 et 

détruit l’ensemble de l’infrastructure économique du Xoweït. Et maintourant l’Iraq 

se montra peu disposé à rendre Zea biens dérobais bien qu’il déclare vouloir le 

faire. 

Troisièr;Mment, 18 r8pr68fHltônt d8 ~‘ari%CJ DOUS dit que le COn88il d8 Stk2urit.é 

n’24 jamais imposé de frontiltres et que l’Iraq estime que le8 paragraphe8 de la 

rhsolution 687 (1991) relatifs à la question des frontières repr&sentene une 
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atteinte à la oouversinaté et à l’intégrité territoriale da l'Iraq. Il a dit que 

i’ttaq réservait par aonsiquent 8es droits ldgitfrass. Cstts attitude est en 

coatradhtioo avec toute a$aaptation inaonditiounalle de la holution du Conseil 

de aéauri té. 

Il n’y a auatum aontradiation entre la demanda du Conneil de sécurité de 

délimiter la frontiéro l t le paragrap&e 3 du dispositif de la rbsolutfon 

660 (1990). J’aioaerais faire 641~ remarqum à ccrt égard. 

Ma pramfére remarqur rrtque 16 frontike indiqube dan6 la r&SOlUtiOn U’a été 

impO8h ni h l’Iraq ni au xowït. La8 deux pays 80 mont mis d'accord k ce sujet le 

4 octobre 1963. tn fait, la frontière n'wt pas une qumtion qui pr6te à 

controvorro ni un sujet do dirputo. Cola ressort alaîrament du doaument 6122432, 

qui met en lumière 10 aaractèra de lb8caord entre l’Iraq et 1s Eoweït a propos de 

la qU88tiOn de8 frontiérer, et d8 l’acaord aOnUlU entra 108 d@Ur pays & Cet égard. 

Tout CO dont pou8 parlon iai, C*olt du tra& de la frontiht a’wt l’idée 

maîtresse do cette rbrolution. 

Voici M 8eMnde remarque t aou noua dWMndOn8 en quoi la demanda adresrrée au 

Secrétaire gh&ral pas le Con8oil de ricurité pour que ao dernier fourni880 

l’a88iataucr toahnique néom888ire pour diliaiter la frontih constitue une 

violation de la frontih IraquIenna. Par 50 bi&ir do la diliaitatioo de la 

frontibre, le Corueîl do rhwith mst i l'&prouvo la cr&dibilit6 de l'Iraq pour ce 

qui est de 80~1 rO8pMt do8 60aumot8 juridique8 l t de8 traitér. Si l’Iraq 

jouissait de cette crbdibilit6, le Conseil de sbcurité n’aurait paa eu à faire 

appel au Secrétaire gbn&ral ou & déoider de garautir la frontibre entre l’Iraq et 

le Koweït. Le problbmo, c’est le mauque de ctédibilitb da l’Iraq. Corne le 

Conseil le sait, l’Iraq a envahi, occup6 et annexé le Koweït. D&B lors, la 

querelle qui oppose l’Iraq et le Koweït du fait de l’agression et de l’annexion 

n’est plus un conflit & propos d’une ftontihre; elle est devenue une question de 

rapacit6. 

Nous croyons comprendre - et je pense que c’est ce que croit comprendre 

l’ensemble du Conseil de sécuritd ‘- que l’acceptation par l’Iraq de la résolution 

adoptée aujourd’hui devrait être une acceptation sans condition, Le représentant 

de l’Iraq a dfé tout k l’heure que l’Iraq réservait ses droits légitimes pour ce 

qui est des Froatibes, il fatt y voir Un(0 condition qui viole et sape tout8 

acceptation officielle de cette résolution par l’Iraq. 
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Lo m : Je donne maintenant 1a parole au ropréseotant de l’Iraq. 

AL-W (Iraq) (interprétation de l’anglais) I Jo demande qu’on 

m’exauue de prendra la paro b cette @mure terdivo. J’ai demahdé b intervenir, 

non pas pour ripondro aus remarques rcendaloueee d’un individu assis & ma droits et 

dont j’ai toujours dit qu’bl ftsit un home eene identité, pereonuelle ou 

national. l J# ne lui feruri pea l%omeur d’une répowe. Toutefois, j*eimereis 

faire qumlquee ‘remarquer i propos des allueione qu’ont fsitee certeim 

ropr&eentente au problhne kurdo on Iraq, aus droite de P’immo dos Iturdee en Preq. 

Avant 1°egroeeion Ue le aoalition mepbe par 108 lkate-Unie eontro l’Iraq. 

l~~nemublo du peuple iraquien éteit perfaitement oolidairor vivent en paix et 

difend8ut son propro paya. C*&teit vrai de toua ler Irequiene, arabes et kurdes, 

ahrétienr et meulmaue. Jo ee dir pas %biitor l t l unaitolMr oet je poneo que le 

dietination que 1.011 fait entra les ohiitee et 10s eunnites 8th un moyen des plu8 

ayniquee utiliei pour &ivie~~r lorr ~~ueulmeue de l”Ireq on doux amkpr aatagouiete8. 
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kL Al-Anbarf (Ira!id 

Toutefo..s, suite au bombardesnmt de l’Iraq et à la cessation temporaire des 

hostilitds à la fin du mois de février, un certain nombre d’él&ents subversifs, 

qui se cachaient dans dee pays voâsins , ont p&nétr6 à 1’intGrieur des frontières 

internationales de l’Iraq pour y perp&xer des acte8 subversifs - tirs, destruction 

de bâtiments, d*hôpftaur et d’éooles -, mettant à profit la situatioa d-5 laquelle 

l’arm6e iraquienne s’est trouvée à la cessation des hostilités. D&B que l’armée 

iraquienne a été en mesure de les repousser, ilti ont fui le pays et Bvité toute 

confrontation avec l’armée iraquienne. Il n’y a donc eu ni tir ni sang versé, et 

ils ont pu trouver rapidement refuge dam certains pays étrangers. Pendaut leur 

retrait, comme en nombre d’occasions précédentes, ils ont oblige, par la coercitioa 

ou l’intimidation, un aertsfn nofnlwe de paysans et de citoyens innocents à se 

joindre à eux et à fuir de pr&tendues menacen d’arnws chimiques ou de massacres 

- all8gations totalement infond&eo. 

En ce qui 1s aOncerner l’Iraq estinte que ces perronnes sont non reulsmmt 

innocentes mais font partie int6grante de la soaiét6 et de la population 

iraquiennes, et en sont dea éldanents trés précieux. Je dois dire officiellement et 

pour que le monde entier le sache que les Kurdes en Iraq font partie des personnes 

les plus nobles et les plus estimables. Je crois qu’il en va de a&me pour le8 

12 milliona de %urder qui vEvent on Turquie et les quelque 8 aillions qui vivent en 

Iran. Toutefois, s’agissant des 2,5 ou 3 millions de Kurdes en Iraq, nous somes 

tr8s fiers d’elu et ils font partie intégrsnte de la soci&t& iraquienue; ils 

jouissent dans le pays de leur autonomie et de leur citoyennet et sont fiers 

d’être Iraquiens. 

S’agissant des réfugids - et malheureusement, il y en a beaucoup, que ce soit 

en Turquie, en Iran ou ailleurs -# le gouvernement iraquien n’a cessé de dire, et 

le répète maintenant, qu’ils peuvent revenir, en paix, dans leur famille, sur leur 

terre et dans leur foyer, et qu’ils y sont les bieuvenus. Nous somme8 prêts à 

coopérer avec les Etats voisins pour que le rapatriement de ces réfugiés se fa5se 

dans l’ordre, de manière pacifique et dan5 le respect de leur dignité. 

Tout pays, voisin ou nonI ferait preuve de cruauté et de cynisme s’il. 

profitait de la situation dans laquelle se trouvent l’Iraq et sa population kurde 

et s’ingérait dans les affaires intérieures 3e l’Iraq au motif qu’il veut lui 
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éviter aertains probl&er natîonaur ou qu'il vi80 b obtmir Sui-s&8 648 avantages .~ 
politique8 nationaux; il s*t aruel et eyrrique de pfi8entor aertaines revendications 

au nom do la charitê et dos don6 inter8ationaux tout en orrayant de jetor 8oU linge 

8630 6ur 1s do8 de l'h%fJ. 

Le PREGIP)ENT 8 Jo doio dira quo jo s8gcOtte la manibre dont le 

ropréasntant de l*Xraq I'e8t adro88i à 800 ao~&uo du Xouej;t. 

Comm il n'y a plur dmorateUta, le Conneil da rréourité a aah&, à oa stade, 

800 si;rcarn de la quostioo inrctite i l'ordre du )OUr ot rorte raisi de cette 

q\u8tiOn. 

Laa 


